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mandes d'ouverture de crédits pour s'assurer le remplacementprovisoire
des sous-agents dont les frais d'intérim, sont liquidés parles, soins/ du
bureau du personnel, il vient d'être créé, sur le modèle adopté pour
les liquidations analogues relatives aux facteurs locaux et ruraux, une
formule n° 299 quinquiès dont MM. les chefs de service recevront'inces-
samment un premier approvisionnement. Le fonctionnement de cette
nouvelle formule n'apporte d'ailleurs aucune modification aux instruc-
tions; sur la matière.

Les demandes de remboursement des frais occasionnés par les repas
périodiques accordés à certains courriers convoyeurs parviennent à
l'Administration sous le timbre de divers bureaux, établies sur des for-
mules différentes, souvent en double .expédition, ou bien;encore font
l'objet de lettres ou de noies spéciales. A l'avenir, les demandes de l'es-
pèce seront; établies sur formule n° 85

1
bis, en une seule expédition,

et adressées au bureau central et du, personne}.
La date de l'autorisation accordée par l'Administration devra toujours

être rappelée dans la colonne d'observations que comporte la formule
précitée.

Le Directeur général des Postes,

A. T..1B0N.

INSTRUCTION i\° 219.

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

REEXPEDITION DES CORRESPONDANCES DANS LE TERRITOIRE DE .L'UNION.

' Aux termes des paragraphes72 et 70 de l'instruction n" 175-, insérée
au Bulletin mensuèln" 7g supplémentaire, les objets recommandés •,; lés
cartes postales, les journaux et autres imprimés, adressés primitive-
ment dans l'intérieur d'un pays de l'Union et qui se trouvent dans le
cas d'être réexpédiés sur un autre pays de l'Union, par suite dit chan-
gement,de résidence des destinataires

,
ne peiivent être acheminés sûr la

nouvelle destination qu'autant que leur affranchissement a, au préa-
lable, été complété. Les livres, brochures, photographies, papiers de
musique, cartes, plans, épreuves d'imprimerie, papiers de commerce
ou d'affaires et échantillons de marchandises, qui se trouvent dans le
même cas ; sont assimilés à des lettres non affranchies1 et traités-de la
même manière, à moins que leur affranchissement n'ait!été régularisé
avant la réexpédition.

. .v -„>.
.',-,- ..,, ;

. ,. i! •'.
:

i-:i; /.;
Ce procédé ayant élé reconnu;pnèjiildiciablè aux; intéijêls dui public:,

les; administrations de l'Union postale ont adopté la'règle.suivante, qui
devrai être appliquée dans le service français à pàrlirde la réception du
présent Bulletin mensuel.

; .;
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«Les envois régulièrement affranchis pour le service interne du pays
«
d'origine sont, en cas de réexpédition, frappes, selon leur nature, à la

« charge des destinataires, d'une taxe égale, au prix d'affranchissement
«perçu sur les objets de même nature circulant à l'intérieur du pays
«
de destination.

« Les envois non affranchis ou insuffisamment affranchis d'après le
«

tarif intérieur sont, en cas de réexpédition sur un autre pays de
«l'Union, traités comme correspondances internationales reçues direc-
tement du pays de provenance. »

Voici quelques exemples destinés à faciliter aux bureaux d'échange
l'application du nouveau régime.

l'° CATÉGORIE.

COURESl'O.NBAXCES DE TOUTK SATURE, AFFRANCHIES.

i"~ Cus. — Réexpédition d'un pays de l'Union sur la France.

Une lettre simple,originaire de Suisse, primitivement adressée dans
ce pays, après avoir été régulièrement affranchie d'après le tarif inté-
rieur suisse, ;cra frappée, si elle est réexpédiée sur la France sans que
son affranchissementait été complété, d'une taxe de 2b centimes égale
au prix d'affranchissement d'une lettre simple circulant dans l'intérieur
de la France.

S'il s'agit d'une lettre recommandée, le port à percevoir à l'arrivée
sera le même, aucun droit supplémentaire de recommandation ne
pouvant être acquitté, du fait de la réexpédition dans le ressort de
l'Union, puisque, aux termes du traité de Berne, le droit ne peut
dépasser celui en vigueur à l'intérieur du pays d'origine,

Si, au lieu d'une lettre, l'objet réexpédié était un paquet de papiers
d'affaires du poids de 300 grammes [l\ ports), la taxe à recouvrer en
France-sur le destinataire serait égale à quatre fois le port simple d'un
paquet de même nature de et pour la France, soit 20 centimes.

2' Cas. — Réexpédition de la France sur nn pays de l'Union.

Un objet de correspondance affranchi, d'après le tarif intérieur fran-
çais; et réexpédié sur un pays de l'Union sans que son. affranchissement
ail été complété, sera dirigé purement et simplement sur sa nouvelle
destination

,
où il sera frappé, selon sa nature, au profit de l'administra-

tion qui en opérera la distribution, d'une taxe égale au prix d'affran-
chissement que cette administration perçoit, d'après son tarif interne,
sur. les objets affranchis de même nature circulant à l'intérieur de son
territoire.
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2" CATÉGORIE.

COlUlESPONDANCliS NON AFFRANCHIES OU INSUFFISAMMENT AFFRANCHIES.

En ce qui concerne les correspondances non affranchies ou insuffi-
samment affranchies qui peuvent être réexpédiées de France sur un
autre pays de l'Union et vice versa, il suffit de faire remarquer qu'elles
perdent leur caractère A*objets réexpédiés et qu'elles doivent être traitées
comme des lettres non affranchies ou insuffisamment affranchies
adressées directement du pays d'origine clans le pays où se trouve- la
nouvelle résidence du destinataire.

CORRECTIONS AU BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. n° 79 supplémentaire, pages 45/iel/i55, barrer en crois-
les paragraphes 68, 69, 70, 71, 72 et 73 et inscrire en marge : « Voir
«Instruction n" 219, bull. mens. n° 92.»

CORRECTIONS AU TARIT GÉNÉRAL N° 1 3 85.

Page 18, S 6o, après les mots : «il convient de distinguer u remplacer
la classification actuelle par celle qui suit :

« i° Les correspondances de toute nature affranchies.
»

a° Les correspondancesnon affranchiesou insuffisammentaffranchies.
»

Même page, S 61
,

biffer les mots : « 1" cas n et remplacer, dans la
première ligne, les mots: «Les lettres affranchies!) par les. mots:
«

Les correspondances de toute nature affranchies.
»

Dans la troisième
ligne, entre les mots : «frappées» et «par »

intercaler les mots :« selon
leur nature.» Dans la dernière ligne, remplacer dans la parenthèse les
mots : « (Tarif des lettres affranchies)

» par ceux de : «
(Tarifdes corres-

n
pondances affranchies de même nature).

»
En regard du paragraphe 61, remplacer en marge les mots : 1

Lettres
« ordinaires, i° affranchies» par les mots: «

Correspondancesde toute
« nature affranchies.

»
Ajouter à la suite du paragraphe 61, les deux alinéas suivants :

«
Ainsi une lettre simple, ordinaire ou recommandée, affranchie d'après

lo tarif intérieur du pays d'origine et réexpédiée en France sans que son
«

affranchissement ait été complété, doit être frappée à la charge du des-
«

tlnalaire, d'une taxe égale au prix d'affranchissementdes lettres ordi-
« naires circulant en France de bureau, à bureau.

« De même, un journal, un échantillon, etc.,, réexpédié sur la France
«dans do semblables conditions, doit donner lieu à la perception sur le
n
destinataire d'une taxe égale au. prix d'affranchissement d'un objet de

« même nature circulant à l'intérieur de la France. »
Biffer les paragraphes 6a, 63 et 6/t actuels.
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CORRESPONDANCESNON AFFRANCHIES OU INSUFFISAMMENTAFFRANCHIES.

Inscrire, sous le 11' 62, le paragraphe suivant :

S 62.
-— «Les correspondances non affranchies ou insuffisamment

«
affranchies,, réexpédiées de France sur un autre pays de l'Union et

« vice versa perdent leur caractère d'objets réexpédiés et doivent être
«

traitées comme si elles avaient été adressées directement du lieu
« d'origine sur la nouvelle résidence du destinataire.

»

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

INSTRUCTION N° 220.
2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

ÉCHANTILLONS POUR L'ETRANGER.

Il a été constaté, dans ces derniers temps, que certains bureaux ad-
mettaient comme échantillonsà destination de l'étranger des objets qui
avaient manifestement une valeur vénale, faute d'avoir été endommagés
de manière à ne pas permettrede les mettre en vente.

Si l'Administration des Postes accorde de grandes facilités au public
pour le transport des échantillons à l'intérieur, elle doit désormais se
croire rigoureusement tenue, pour les échantillons originaires ou à des-
tination des pays étrangers, de faire appliquer à la lettre les règlements
internationaux.

C'est ainsi qu'à la suite d'une réclamation récente, l'office de Suisse
vient de déclarer qu'il entend les dispositions de l'article xn du règle-
ment de Berne eh ce sens que les échantillons ne peuvent être acceptés
qu'autant «qu'ils sont lacérés ou détériorés de manière à leur enlever

<• toute valeur commerciale.
»

En outre, il doit rester entendu que les objets entiers, bien' que
n'ayant aucune valeur marchande, ne peuvent être admis comme échan-
tillons pour l'étranger, que lorsqu'ils ont pour but de faciliter une opé-
ration commerciale. C'est en s'inspirant de cette doctrineque 'FA (hninis-
tralion des postes de Belgique a renvové un trousseau

1
de clefs comme

indùmentexpédiéaux conditionsdes échantillons de marchandises.
Je rappelle en conséquence, au service, les dispositions du para-

graphe 32 des observations préliminaires du Tarif général n° 1185 et
je l'invite à les appliquer dans, toute leur rigueur. i

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON. ;
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INSTRUCTION N° 221.

3e DIVISION. lor BUREAU. ORDONNANCEMENT DES DEPENSES.

MARCHE A SUIVRE LORSQUE LE MONTANT DES NON-VALEURS, EN MATIERES

POSTALES ET TÉLÉGRAPHIQUES, À DEDUIRE DU PRODUIT BRUT, EST SUPE-
RIEUR À CE PRODUIT.

L'Administration est consultée sur la question de savoir comment 1111

receveur doit passer écriture des sommes remboursées par lui sur le
montant des consignations faites entre ses mains, pour le transport de
élégiammes par exprès, ou pour des détaxes régulièrement autorisées,
orsque ce mboui sements et ces détaxes excèdent le chiffre total des

recettes télégraphiques delà journée.
Le fait paraissant s'être produit sur plusieurs points et avoir été l'oc-

casion d'embarras, il a paru utile de tracer la marche à suivre.
En pareille circonstance, il doit être procédé par analogie avec ce qui

se pratique, quand le montant clés non-valeurs à déduire du produit
brut au livre de dépouillement n" 00 est supérieur à ce produit : on
opère par voie de déduction sur le total des recettes des journées précé-
dentes, tant sur les registres auxiliaires, qu'au livre de caisse et au
sommier n" 7-1 1, de telle sorte que le solde des écritures sait; l'expres-
sion exacte de la situation du comptable. L'opération est justifiée par
une mention spéciale, rédigée dans la forme prescrite par l'article îoSA
de l'Instruction générale pour les rectifications résultant d'erreurs.

11 peut cependant arriver qu'au moment où un remboursement est
réclamé, il n'ait été réalisé aucune recette pour le compte de l'Adminis-
tration des télégraphes, ou que les recettes du mois soient insuffisantes
pour effectuer la déduction. Dans ce cas alors, l'opération doit être dif-
férée jusqu'au jour où il devient possible de la terminer, elles récépissés
restés provisoirement sans emploi sont admis comme valeurs en caisse,
au même titre que les récépissés d'avances dont il est fait mention au
dernier alinéa de l'article 1029 do la susdite Instruction générale.

Le mode de remboursement expliqué ci-dessus s'appliquera égale-
ment aux sommes qui devront être remises pour réponse payée aux des-
tinataires de télégrammes originaires de l'étranger.

D'un antre côté, des difficultés ayant été soulevées par un trésorier
payeur général des finances au sujet des versements effectués par les
receveurs des postes chargés du service télégraphique,les objections ont
été soumises à la direction générale de la comptabilité publique «pui a
résolu la q 11 es lion de la, manière suivante :

«Toutes les fois que ces versements se composeront, soit de ritiiné-
«vaire exclusivement, soit de- numéraire et de pièces de dépensai, ils
«devront continuer de former une somme Ponde (millev centaine ou
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«dizaine de francs) ainsi que le prescrit l'article
1
064 de l'Instruction

«
générale.

«
Mais lorsque le versement sera fait exclusivement en pièces de d.é-

« pense, notamment clans le cas prévu pour les pièces du service lélé-

«
graphique, ces versements pourrout comprendre des centimes suivant

«la marche en usage, pour les soldes de gestion. »

Je recommande à MM. les directeurs et contrôleurs de tenir la main
à ce que les règles tracées dans la présente instruction soientponctuelle-
ment observées par les comptables placés sous leur surveillance.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

ANNOTATIONS À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE ET AU BULLETIN MliNSUEL.

En marge des articles 1029, io34, io64- et 1081 de l'Instruction gé-
nérale

: «
Voir Instruction n° 221, Bulletin mensuel n° 92. »

En marge de l'Instruction n° 212, pages 3go et 3gi, en regard du
8e alinéa des observations relatives à l'application des articles i3,

1
4 et

i5 du décret du 10 juillet 1S76
:

«Voir Instruction n' 221, Bulletin
mensuel n° 92. »

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition
du Directeur général des postes :

i° En date du
1 7 octobre 1876

:

Receveur principal à Auch (Gers), M. Bellat, commis principal au
bureau de Paris n° 6, en remplacement de M. Oubré, décédé;

20 En date du a.l\ octobre 1876
:

Directeur du départementde Vaucluse, à Avignon, M. Salasc., direc-
teur à Annecy, en*remplacementde M. Dayma, retraité;

Directeur du: département delà Haute-Savoie, à Annecy, M. Bala-
voine, sous-chef à l'Administration centrale, bureau de la correspon-
dance intérieure, en remplacementde M. Salasc;



BoLL. .MENS. Na 92. — 52i>

Receveur principal à Orléans (Loiret)
,

M. Vignes, receveurprincipal
à Châlons-sur-Marne, en remplacement de M.Beaulils, retraité;

Receveur principal à Châlons-sur-Marne (Marne), M. Fischer, rece-
veur principal à Sainl-Brieuc, en remplacement de M. Vignes;

Receveur principalà Sainl-Brieuc (Côtes-du-Nord),M. Pinonde! .rece-
veur à Falaise, en remplacement de M. Fischer;

Receveur de bureau composé à Falaise (Calvados), M. Le Corneur,
receveurde bureau simple à Redon, en remplacement de M. Pinondel;

3° En date du L\ novembre 1876:
Contrôleur à Besançon (Doubs ), sur sa demande

,
M. Weber, contrô-

leur à Rodez, en remplacementde M. Goudchaux, nommé sous-chef à
l'Administration centrale, bureau delà correspondance intérieure-,

Contrôleur à Rodez (Ave.yron), M. Raze, commis de direction à
Amiens, en remplacementde M. Weber

-,

Receveur principal à Mézières (Ardennes), M. Champion, commis
principal au Mans, en remplacement de M. Vavasseur, retraité,-

Receveur de bureau composé à Beaune (Côte d'Or), M. Cuvellier,
commis principal à Marseille, en remplacementde M. Grapin, retraité.

RAPPEL DE i.A DECISION MINISTÉRIELLE DU 5 MARS l8/|/| EXEMPTANT

DU DROIT DE TIMBRE LES MANDA'J'S DELIVRES PAR LES TRÉSORIERS

PAYEURS GÉNÉRAUX AU NOM DES RECEVEURS DES POSTES CHANGÉS DE
DÉPARTEMENTS AVANT D'AVOIR TOUCHÉ LES INTÉRÊTS DE LEUR CAU-

TIONNEMENT.

Par une circulaire en date du 26 septembre dernier, dont un extrait
suit, la direction du mouvement général des fonds, sur la demande de
l'Administration des postes, vient de rappeler aux trésoriers payeurs
généraux la décision ministérielle du 5 mars i8/i4

,
qui exemple du droit

de timbre les mandats délivrés au nom des receveurs des postes dans le
cas prévu par l'article 121 de l'Instruction générale.

«Lorsqu'un receveur des postes a quitté le département où il devait

« loucher l'intérêt intégral ou partiel de son cautionnement, lé direc-
«lenr lui envoie la quittance en l'inviianl à en faire loucher le mon-
«tant par un fondé de pouvoirs ou à la lui renvoyer signée, et accom-
«pagnéedu certificat d'inscription de cautionnement.

n
Ala réception de ces pièces, le directeur l'ail toucher le montant de

»la quittance chez le trésorier général, en un mandat sur le trésor au
«nom de l'ayant droit et payable à la caisse du trésorier général du dé-

« parlement où se trouve sa nouvelle résidence.
«La question ayant été posée de savoir si ces mandats devaient être

* exempts ou non du droit de timbre, je dois vous rappeler qu'une.déci-
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« sion ministérielle du 5 mars i844 a tranché la question en exemptant
« ces mandats de tout droit.

»

Les chefs de service devront veiller à ce que les dispositions de la
décision du 5 mars i8/|/t ci-dessus rappelées soient, à l'avenir, scrupu-
leusement observées.

OBLIGATION DE SIGNALER D'URGENCE À L'ADMINISTRATION LES FAITS DE

QUELQUE IMPORTANCE QUI SE PRODUISENT DANS LE PERSONNEL OU DANS

LE SERVICE-.

11 arrive souvent que des faits importants de personnel ou de service
ne sont signalés à l'Administration qu'avec des retards de plusieurs
jours.

MM. les directeurs sont invités à informer l'Administration de tout
fait d'une certaine gravité intéressant le service ou le personnel h jour
où ils en ont eux-mêmes connaissance, sauf à transmettre ultérieure-
ment, sur l'ensemble de l'affaire, un rapport circonstancié suivi de con-
clusions.

La même obligation est imposée aux receveurs vis-à-vis des direc-
teurs.

Dl'riiNSIÏ D'ADRESSER DES DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS AU MINISTÈRE DE

LA GUERRE DANS LE RUT DE CONNAÎTRE LES MOUVEMENTS DE TROUPES.

Un agent des postes a cru pouvoir, en invoquant sa qualitéd'employé,
s'adresser au chef de l'un des bureaux du Ministère de la guerre pour
savoir si l'un des bataillons d'un régiment de ligne, caserne en province
devait être plus ou moins prochainement appelé à Paris.

Les mouvements de troupes ne sont notifiés qu'au moment indispen-
sable el sur l'ordre direct du Ministre delà guerre.

Les demandes faites à quelque litre que ce soit, en vue d'être rensei-
gné d'avance sur ces mouvements, doivent donc rester sans suite.

Les agents sont formellement invités à s'abstenir de toute démarche
de cette nature.

lre DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

DISTRIBUTION DES CORRESPONDANCESADRESSÉES DANS LES

MAISONS FORESTIÈRES.

La distribution des lettres adressées à des agents de l'administration
des forêts établis dans des maisons forestières, loin des lieux générale-
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ment habitables, a fait en i853 l'objet de dispositions concertées entre
cette administration et celle des postes. Ces deux administrations étaient
tombées d'accord sur ces points

« que les gardes logés dans les maisons
«

forestières sont en dehors de la condition commune; qu'ils pourraient,
«à raison de leur isolement au milieu des bois, être exclus du bénéfice

«
de la distribution à domicile; que, néanmoins et en vertu du principe

«
qui veut que 1er, divers servicespublics se prêtent un concours mutuel,

«
l'Administration des postes ne doit pas refuser le transport des lettres

«
dont il s'agit, lorsqu'il n'en résulte de surcharge ni pour son budget

«ni pour ses agents» (1).
Ces dispositions qui ont pu avoir une certaine raison d'exister, à une

époque où le service rural était encore fort incomplet et très-difficile,
ne sauraient se justifier aujourd'hui.

Il n'est pas admissible, en effet, à la suite des sacrifices considérables
que le Trésor s'est imposés pour assurer le service quotidien des corres-
pondances dans toutes les localités du territoire français, que des fonc-
tionnaires se voient privés d'un droit accordé à tous leurs concitoyens,
par cette seule raison que les besoins de l'Etat les obligent à résider loiu
de tout centre de population. La situation des gardes forestiers résidant
dans des maisons isolées est assez pénible par elle-même pour que le
Gouvernement cherche à en atténuer les difficultés, loin de mettre ces
agents hors du droit commun.

Les fonctionnaires de l'espèce recevant d'ailleurs un très-petit, nombre
d'objets de correspondance, il doit-être facile aujourd'hui, en rema-
niant, au besoin, quelques tournées rurales sur les points intéressés, de
faire parvenir aux gardes forestiers leur correspondanceprivée dans les
conditions adoptées pour les localités qui les avoisinent.

Quant aux lettres de service, il n'existerait pas d'inconvénient à ce
qu'elles fussent transmises aux gardes les plus éloignés des centres de
population ou moyen du concours des préposés, lorsque l'administra-
tion des forêts en reconnaîtrait la possibilité: une entente à cet égard
doit s'établir entre les chefs de service locaux.

Telles sont les indications d'après lesquelles, et conformément aux
instructions de M. le Ministre des finances du 21 octobre dernier, les
questions relatives à la distribution des correspondances adressées dans
les maisons forestières doivent être examinées et résolues.Les directeurs
départementaux sont invités à en prendre bonne note et ;à s'y con-
former, le cas échéant.

(1) Cii'cutnir-ci.lii ?.o juin 1.85B, reproduite au Ijulîetï» .mensuel JJ° 100 du mois do dê-
ccrabw.

1
863.
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l"6 DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

FACTURES. EXPEDITION AU TARIF DES PAPIERS D'AFFAIRES
SOUS BANDES OU SOUS ENVELOPPES OUVERTES.

Plusieurs journaux ont fait; connaître à leurs lecteurs que les factures
pouvaient être expédiées sous bande ou sous enveloppe non cachetée, au
prix de 5 centimes par 5o grammes, comme tous les papiers d'aflaires.
Des commerçants, qui n'usaient pas encore de ce mode d'envoi, l'ont
alors employé,mais ils ont. rencontré des difficultésdans certains bureaux
de poste.

Cependant les factures ont élé de tout temps considérées comme
papiers d'affaires, et si elles n'ont pas élé expédiées isolément au tarif
fixé pour ces objets sous le régime des lois des 25- juin i856 et
là août 1871

,
c'est parce que ce tarif, pour une simple facture, aurait

été plus élevé que celui des lettres ordinaires. Mais depuis que le tarif
des papiers d'aflaires a été réduit à 5 centimes par 5o grammes ou frac-
tion de 5o grammes par l'article 6 de la loi du 3 août 1876

,
ie com-

merce a naturellement profilé, pour l'envoi de ses factures, do ce nou-
veau tarif, inférieur de quatre cinquièmes à celui des lettres.

Les agents n'ont donc, en principe, aucune difficulté à élever relati-
vement, à l'envoi de factures, soit avec des échantillons, soit isolément,
sous bandes ou sous enveloppes ouvertes, au tarif des papiers d'affaires,
qui est. aussi maintenant celui des échantillons. Ils ont seulement à s'as-
surer que ces factures satisfont aux conditions générales imposées, en
vertu de l'article ç) de la loi du 2& juin i85G, pour l'envoi des papiers
d'affaires, c'est-à-dire qu'elles ne contiennent aucune annotation ayant
le caractèrede correspondance, personnelle.

Or, il a été rappelé par le Bulletin mensuel n" 83
,

troisième supplé-
ment, page i46, que les factures n'ont pas le caractèred'une correspon-
dance personnellelorsqu'ellescontiennent seulement uncompledevente,
sans lettre d'envoi, sans avis de traites, et cependant les plaintes parve-
nues à l'Administration font connaître que des agents ont refusé de rece-
voir à 5 centimes, sous enveloppes ouvertes, des factures satisfaisant à

ces conditions et qu'ils ont déclaré n'avoir pas reçu d'instructions à ce
sujet.

Un tel oubli des prescriptions réglementaires s'explique difficilement
et l'Administration ne peut que témoigner son mécontentement de ce
que ses instructions soient si peu étudiées ou si faussement inter-
prétées.

U est donc rappelé de nouveau au service, de la manière la plus
expresse, que les factures, relevés de compte, bordereaux d'expédition,
sont des papiers d'affaires; que, dès lors, ils peuvent être expédiés avec
ou sans échantillons, au prix de 5 centimes par 5o grammes, soit sous
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bande mobile, soit sous enveloppes ouvertes, soit en forme de lettres

non cachetées; seulement ces objets ne doivent contenir aucune men-
tion ayant le caractère de correspondance personnelle. Pour ce qui con-
cerne spécialement les factures, il est rappelé qu'un compte de vente,
c'est-à-dire le détail des articles (numéro, nature, poids, métrage,
prix), avec l'indication de l'escompte, le report de factures antérieures,
la date et le lieu de payement n'a pas le caractère de correspondance
personnelle. Par le même motif, l'indication de la voie employée"pour
l'expédition (poste, messageries, bateaux, chemins de fer, petite ou
grande vitesse), est permise sur 3a facture. Mais ce qui est interdit, c'est
la lettred'envoi qui précèdeou suitquelquefois les factures, et qui com-
mence habituellement par ces mots : «

J'ai l'honneur de vous remettre
«

facture aux marchandises que je vous ai expédiées etc., » ou «j'ai
«1 honneur de vous expédier les articles ci-après etc. u C'est aussi le
rappel de la commandera raison de laquelle l'envoi est effectué et enfin
l'avis de traite généralement ainsi conçu: «valeur en mon mandai
« au » ou « je fais traite sur
« vous du montant de ma facture », et expressions équivalentes; mais les
simples mots: «payable à.

. . .
jours» ou «

payable le. ...» ou encore
« payable comptant», avec ou sans désignation, du lieu de payement,
doivent être considérés comme une indication générale, el non comme
une mention analoeue à l'avis de traite.

DLes agents sont invités à prendre bonne note de ces nouvelles ins-
tructions. Ceux qui n'en tiendraient pas compte à l'avenir et qui pro-
voqueraient encore des plaintes fondées seraient l'objet de mesures de
sévérité.

Les directeurs sont invités spécialement à assurer par leur surveil-
lance el par leurs conseils l'observation des recommandations qui pré-
cèdent.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

Créations, suppressions et modifications survenues dans la nomenclature
des bureaux de poste allemands.

Los agents devront opérer, sur la nomenclature des bureaux île poste
allemands, insérée pages 207 et suivantes du tarif général n" li85, les
modifications indiquées ci-après :

1.

Bureaux nouvellement créés à ajouter à la nomenclature en observant
l'ordre alphabétique.

1 Aglonen Prusse.
2 AnUveder, Rcg. Bcz. Coblenz Idem,



— 530 — [NOVEMBRE 1876.

3 Bailkowen Prusse.
4 Durbach Bade. \

5 Friedrichsthal bei Bruchsal... Idem.
6 Gros-Schiemanen ........ ............... Prusse.
7 Gùsen '...-..- Idem.
8 Hâmelerwald. ..........;... Idem.
9 Leimstruth

..-. . . ,
Idem.

ro Liszkovvo Idem.
n Malsch bei Langenbruclten in Baden.

.
Bade.

12 Mitlersheim
. .

Alsace-Lorraine.
i3 Môtzingen Wurtemberg.
i/i Monlovo :.-.... Prusse.
i5 Neumùhl-Hamborn

.
Idem.

16 Rhens Idem.
17 Ringschnail Wurtemberg.
18 Rohrdorf. Idem.
19/ Sanct Léon

.
Bade.

20 Schleusenau Prusse.
21 Schwarzwasser, Reg. Bez. Danzig Idem.
22 Seitli.

. ,
Idem.

2-3 Seepolhen
; Idem.

24 Sleegen Idem.
a5 Urschau Idem.
2-6- Weissenburg, Reg. Bez. Mariemverdor. ....... Idem.
27 Wûlfel Idem.

IL

Bureaux supprimés à biffer sur la nomenclature.

j Dertingen Bade.
2 Gerchsheim .-. Idem.
3 Hainchen, Rr. Siegen Prusse.
4 Kielpin Idem.
5 Lusino .... : Idem.
6 Radomno Idem.

7 Rotli-Malsch Bade.
8 Wybranowo Prusse.

111.

y

.Bureaux quifigurent actuellement à lu nomenclature cl dont les dénomi-
nations ont été changées. ,-......
Les noms de ces bureaux devront-être-rectifiés sur ladite nomencla-

ture, conformément aux indications ci-dessous :.
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I
ANCIENNES DÉNOMINATIONS.-

' NOUVELLES DÉNOMINATIONS.

1 Alfcld Priissc. Alfcld in Hannovcr Prusse.
2 Friedrichsthal Prusse. Friettrichslhal. Krcis;Sanrurucken. Prusse.
3 Hol-/.liiiiisc-.i , Rcg. Bez. Miction. ..... Prusse. Holzhouscn , Krcis Lubljcclve Prusse.
h NîkolaîliCQ in Oslnrcnsson. Prusse. Nikolaiken, Reg. Bez Gumbinnon. Prusse, j

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE BRITANNIQUES.

Les rectifications suivantes devront, être opréées par les agents sur la
nomenclature des bureaux de poste britanniques admis à l'échange des
mandats internationaux (pages i4i à 212 du tarif général 11° ] i85).

CRÉATION DE BOREAUX.

ANGLETERRE.

Barmbovo Doncasler Yorkshire.
Denvenl Sheffield Derbysbire.
Flee.t , Wisbeacli Cambridgeshire,
Gorse Hilî Swhidon Wilts.
Heacham Lynn Norfolk,
Llecliryd Liandyssil

.
Cardigansliiic

Lillle Fransliam Dereliam Norfolk.
Ludford Market Basen. Lincolhsliire.
Bamplon Lincoln. Noltingliamshire.
Sheepridgo Iluddcrsficld Yorkshire.
Treaîlaiy Pontypridd .'....' Glamorganshire.
Trecaslle Brecon..

.
Brecknoksliiie.

ECOSSE.

Milton-Bridge S. O Midlolbiau.
Thankerlon

.
RSO Lanarkshire.

IRLANDE.

Garnlougli. ..... . . .... Belfast.-i-. Àntrim.

SUPPRESSIONS. '

ANGLETERRE'. ''': '

Les bureaux de Colnbrid/ge (Huddersffeid), Yorkshire et de Great
Fransliam (Derebam), Norfolk.
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CORRESPONDANCE AVEC CONSTANTIKOPLE.

L'Administration vient de recevoir la notification de l'établissement
du service d'hiver entre 1'-Au triche et l'Allemagne et. Constantinople par
la voie; de terre. Il en résulte que les relations entre la France et Cons-
tantinople sont actuellementassurées, tantpar la voie de paquebots fran-
çais que par la voie de terre, dans les conditions suivantes:

PlUNCIPAUXPOINTS V0IE ROUTE DE TERRE.
1

, DE MARSEIILE «=^. - .^.. rl^r-^.-^=— —^ B
DE DEPART , 1

ï]

, .
• S11-" VOïK LITC VIENNE H

ou d arrivée. paquebots Irancais. cl jc Varna. Y0IK i>'0DESSA* H

i° Eoenédilion de France. S

I Départ do Paris Vendredi
, S h. soir. .

Hardi eL vendredi, Mardi et vendredi , g
7 lu 5o soir. 7 li. 5o soir. |]

Départ de Lyon Samedi
, 7 li, 3o mol. Mardi cl vendredi , Mardi el vendredi

,
Si

6 li. 55 mat. G li. 55 malin. S
Déport de Marseille.

. .: Samedi, 5 h. soir.
. .

Lundi el jeudi, o, ]i. Lundi i;L jeudi. n h. |
/[5 soir. /i5 soir. ij

Départ do Vienne....
. » -

Jeudi ot dimanche à « '
'}

10 li. 35 malin. f
Arrivée à Conslunti - Samedi ù midi .,.•.. Dimanche t;l mercredi, Lundi eljeudi

,
à l\ li. .[

Jiople. ;t midi /jS mimiles, malin.

2° Expédition de Constanihwplc.
•

Dépari de CousUmti - Mercredi, l\ li. soir.. Mardi el vendredi
,

Lundi el jeudi, 2 li.
' noplo.

;
3 lu soir. syir.

-,1
Arrivée

11
Vienne ' » ' Vendredi el lundi,

«
! 5 hi soir.

Arrivée à Marseille,
. ,

Mercredi
, G lu malin Lundi et jeudi, 6 lu Lundi ot jeudi, 0 ]u

ou G lu soir. 3o malin. 3o maiin.
Arrivée à Lyon Mercredi; G lu /|t> .soir Dimancheel mercredi, Dimanche ut mer-

y ou jeudi 5 lu 4S mal. 1 o lu o:i soïr, credi, 10 lu 02 soir.
fil Arrivée ù Paris Jeudi, 5 lu 10 ma Lin Dimanchecl mercredi, Dimanche et mer -

I ou G lu soir. ' 5 lu 00 malin. credi, 5 lu 00 mal.

Dorénavant, les correspondances pour Constantinople, sems désigna/ion
de voiey devront être acheminées par le courrier dont le départ sera le
plus rapproché de la date de leur dépôt dans le service. Quant à celles
qui porteront l'indication d'une voie régulière, elles devront toujours
être acheminées conformément â la volonté des envoyeurs.

Les agents devront donc s'inspirer clés données du tableau ci-dessus
pour faire suivre aux correspondances la voie qui leur assurera la trans-
mission la plus rapide, toutes les fois que l'expéditeur n'aura pas indi-
qué lui-même sur là suscription le mode d'acheminement dont il ré-
clame l'emploi.

11 est rappelé ici au service.que le bureau de Paris et le bureau ara-
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bulant de Paris à Avricourl 2° adressent des dépêches closes au hnreau
français de Conslanlinoplepar la voie de Vienne el de Varna et que les
correspondances destinées à suivre ladite voie doivent, autant que pos-
sible, être comprises dans l'une ou l'autre de ces dépêches. On ne doit
donc livrer à découvert, au service autrichien de correspondances pour
Constantinople que dans le cas où ces correspondances misestrop tard à

a poste pour être comprises dans les dépêches de Paris ou de Paris à
Avricourt 2° peuvent encore parvenir à Vienne avantle départ du cour-
rier de Constantinople.

La voie d'Odessa offrant moins de rapidité que la voie de Varna con-
tinuera à n'être utilisée que sur la demande expresse des envoyeurs.

ANNOTATION À LA NOMENCLATUREG,
QUI EST ANNEXÉE AU TARIF GÉNÉRAL N° 1185.

Page vu, section 43, 2e colonne, mettre le renvoi B et inscrire au
bas de la page la note suivante

;

(B) Pour les relations par terre avec Constantinople, voir Bull. mens.
in' 92 , page 53a. »

CORRESPONDANCE AVEC LA GRENADE ET LA TRINITÉ PAR LE PAQUEBOT

FRANÇAIS DU 2 0.
Les agents ont été informés par la note insérée au Bulletin mensuel,

n° 76, pages 260 et 261
,

de l'existence, entre Fort-de-France et les
ports vénézuéliens, d'un service exécuté, à titre facultatif, par la com-
pagnie transatlantique, en coïncidence avec le départ du 20 de Saint-
Nazaire, et de la l'acuité accordée au public de réclamer l'emploi de
cette voie pour la transmission de correspondances à destination du
Venezuela.

Le service facultatifdont il s'agit comportant aujourd'hui les escales
de la Grenade et de la Trinité, il y a lieu d'acheminer également par
les paquebots français du 20 les correspondances à destination des
deux colonies anglaises précitées, pour lesquelles l'emploi de la voie
française aura été expressément indiqué par les envoyeurs et qui
seront parvenues en temps utile dans le service.

ANNOTATIONS AU TARIF GENERAL N° 1185.

Page 60, section 3o, colonne 2, à là suite du mot 0la Grenade •
placer le signe (A) et inscrire au bas de la page la note suivante :

0
(A) Les correspondancespour la Grenade qui sont acheminées par

«la voie française, sur la demande formelle des envoyeurs, sont passibles

»
des taxes indiquées, en regard de celte voie, à la section 2g.»

Nomenclature G, en regard de «la Grenade (n° 5o,) et de «la Tri-
Ï

nité (n° i56) placer le signe de renvoi (i) et inscrire au bas delà page
la note suivante :

BULL. MESS, N" 92. — 7° VOL. 4S
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«
(1) Les correspondances à destination de la Grenade et de la Tri—

•»
nité peuvent être acheminées par le paquebot français du 20, sur la

'«demande des envoyeurs. »

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.
En marge de la note insérée à la page 260 du Bulletin mensuel

si" 76, inscrire ; «
(Voir Bull. mens. n° 92, page 533.) »

CORRESPONDANCE AVEC LE CAP DE BONNE-ESPERANCE, ASCENSION

ET SAINTE-HÉLÈNE.

L'Officebritannique vient d'informer l'Administrationque des arran-
gements avaient été conclus entre le Gouvernement du Cap de Bonne-
Espérance et une compagnie maritime anglaise, en vue de l'établisse-
ment d'un service régulier de transport de dépêches du Royaume-Uni
;au Cap, et vice versa.

Les dépêches anglaises pour le Cap de Bonne-Espérance et Natal
sont embarquées chaque vendredi (de Paris la veille au matin) à Dar-
Tnouth ou à Plymoulh. En sens opposé, elles sont débarquées chaque
semaine à Plymouth.

Les paquebots de la ligne du Cap touchent à Madère, à l'aller et au
retour, à chaque voyage, et desservent une fois par mois Ascension et
Sainte-Hélène. Les paquebots désignés pour visiter ces deux colonies
d'ici à la lin de l'année courante sont ceux qui partiront d'Angleterre
des 16 novembre et 7 décembre.

Les agents, devront rectifier, au moyen des renseignements ci-dessus,
les indications qui figurent en regard d'Ascension [11° 10), de Madère
(n° 87], de Natal (n° io3), voie de Plymouth; de Sainte-Hélène
(n° 142) et de lable-Bay (n° i5i), sur la nomenclature G annexée au
Tarir général n° 11 85.

Ils devront également inscrire en marge de la note insérée au Bul-
letin mensuel 11° 88, pages 3a4 et 325 : «Voir Bull. mens. n° 92,
page 53/(. »

NOUVEAU DUREAU SUISSE ADMIS À L'ECHANGE DES MANDATS

DE POSTE INTERNATIONAUX.
Le bureau de Granges-près-Marnand

,
canton de Vaud (Suisse), est

-autorisé à émettre et à payer des mandats de poste internationaux.
En conséquence, les agents devront faire figurer le nom- de ce

bureau, à son; rang alphabétique, sur la nomenclature des bureaux
suisses, pages i33 et suivantes du tarif général 11° 1185.

CHANGEMENTDE DENOMINATION D'UN BUREAU SUISSE.
Le bureau de poste suisse de

«
Durrmûhle

» portera désormais le
nom de « Niederbipp. »
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En conséquence, les agents devront biffer l'ancienne dénomination

de ce bureau sur la nomenclature des bureaux de poste suisses (pages
J33 el suivantes du tarif) et y faire figurer la nouvelle, dénomination,
à son ordre alphabétique.

BUREAU FRAVÇAIS ADMIS A PARTICIPE!! A L'ECHANGE DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

A partir du icr décembre prochain, le bureau de Ferté-Vidame (la)
(Eure-et-Loir) sera autorisé à émettre et à payer des mandats de poste
internationaux.

Les agents devront, en conséquence, faire figurer le nom de ce
bureau à la nomenclature E, pages 99 et suivantes du tarif général
^1185.

RECTIFICATION AU TARIF GÉNÉRAL N° 1 l85.

Page 58, substituer au bas de la page, dans la note (c), le mot
Mozambique à celui de Zanzibar.

2e DIVISION. 3e BUIIEAU. —- MATERIEL.

PUNITIONS INFLIGEES A QUATRE RECEVEURS DES POSTES.

La fourniture et l'entretien des sacs donnent lieu à une dépense fort
élevée qui s'accroît encore par suite des abus signalés de divers côtés.
L'Administralion est décidée à poursuivre ces abus el à les réprimer
sévèrement.

Par une décision du Conseil des postes en date du 27 octobre der-
nier, approuvée par M. le Ministre des finances le 11 novembre suivant,
un receveur de bureau composé a été soumis à une retenue de deuxjours
de traitement pour avoir, conlrairementauxprescriptionsde l'article 456
de l'Instruction générale, employé à l'expédition d'une dépêche à desti-
nation d'un bureau sédentaire, un sac exclusivement réservé aux corres-
pondances échangées avec les bureaux ambulants.

Pour des laits de même nature, le Conseil des postes, dans sa séance
du i3 novembre, a infligé des retenues d'un jour et de deux jours de
traiLemcnt à un receveur et à une receveuse da bureaux simples, et il a
prescrit, en outre, au directeur, de porter ces punitions à l'ordre du
jour de son déparlement.

D'autres abus ont été constatés dans les demandes faites pour les
objets de matériel fournis par l'Administration, el le Conseil des postes,

4a.
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dans sa séance du 17 novembre, a infligé un blâme à un receveur prin-
cipal pour avoir demandé le remplacement de deux timbres à date qui,
après enquête, ont été reconnus en bon état, et pour avoir ainsi exposé
l'Administration à fournir des objets de matériel dont l'inutilité était
évidente.

APPROVISIONNEMENT DES CARTES POSTALES. MODIFICATION
AU PARAGRAPHE 1 5 DE L'INSTRUCTIONN° 7a.

Jusqu'à ce jour, et en exécution des prescriptions du S i5 de l'ins-
truction n° 72 ,

du 27 décembre 1S72, les cartes postales ont élé expé-
diées aux directeurs qui les conservent en dépôt, et en approvisionnent
les recettes au fur et à mesure des besoins de la consommation. D'après
cette disposition, les paquets de cartes sont transportés alternativement
de la recette principale à la direclion, et de la direction à la recette,
principale. Il en résulte une perte de temps considérable lorsque les
bureaux de la direclion sont éloignés de la recette principale, el
plusieurs directeurs ont demandé, pour ce motif, que la dispositiondont
il s'agit fût modifiée.

En conséquence, l'Administration a pris la décision suivante :
A partir du 1er décembre prochain, les cartes postales demandéespar

les directeurs seront adressées par le bureau du matériel aux receveurs
principaux chargés de les répartir entre les bureaux destinataires, suivant
les indications du directeur du département, qui continuera à exercer
son contrôle sur la réception el l'expédition des caries postales. Il n'est,
d'ailleurs apporté aucune autre modification aux dispositions des para-
graphes l5 et 16 de l'instruction n° 72 relative aux statistiques.
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lTe DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL,

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des"postes sont autorises à communiquer le présent tableau aux. éditeurs de journaux
qui seraient disposés à i«produire dans leurs fouilles les teiiseigueiiienlay contenus, comme étant
de nature à intéresser lr public.)

L'Administrationrappollo quolcs changements dans la circonscription de bureaux do poste
doivent être exactement mentionnés au Dictionnaire des postes.

Ïvx;3ajmfmama^ngMMmmmmmmuuMmismBBaiam^;^mammmm.in,w—e—^^——1ri
I K0MS

BUREAUX
B™=f*

'DÉPARTEMENTS. DSSCOMHUSBS
BBSMHYBHT!

oa autres localités. Q" « DB..»YAIH«. ^ctueUement
il ' a 3 A"

I Landes Etablissement thermal do Ponlonx-sur-l'Atlour..
• Poyaunc.| Prcchacq» { Exceptionnellement.)

| Rhône Craponne Vaugncray Lyon. S

•jî Vienne Corbery, section de la com- Châtellcrault. ...... Dangé. |
y.\ muno d'Autran. g

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

ÉDITIONS ÉDITION I

AKTÉniEDnES. DK 187G.

^- . , — ~-- CHANGEMENTS A OPÉRER.
Co- ^

Co-
Pagos. Pages.

lonncs. lonnos.I"
» 515 3 Eonlenay, Indro

( ar. Les Andcly»
, rayer Indre et y au&i-

thuer Eure.
* » 194 2 Marly-le-Roi ou le Port, Scino-et-Oise, ar. Voraaillcs,

ch.-l. c"n, x,a5o h. ajouter f^g.
* » 887 1 Morgny, Jura

» ar. Les Andelys, rayer Jura et y substituer
Eure.

1151 1 889 3 Morlouil, Côlc-d'Or, 167 b. rayer cutt Corcelles-les-Arts
ci y substituer cat Mcrceuil.

1841 1 1423 3 Entre Vésigncul-snr-CoDlo et Vcsïgneux intercaler Vési-
gncul-sur-Marne, Marne, ar, Châlons-sur-Marne, oQn

Marson
,

ao4 h. Châlons-sur-Marne.

_.
"

: : :
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2° DIVISIOA.
• •

2° BUREAU. — SERVICES MARITIMES.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. LIGNE DIRECTE DU V.RESIL ET DIÏ LA ILATA.
SUPPRESSION TEMPORAIRE DE L'ESCALE- DU 1MO-D1Ï JANEIRO AL'X TRA-

VERSEES D'ALLER.

Par une décision du i5 novembrecourant, M. le Ministre des finances
a autorisé, en raison des circonstances sanitaire-', la Compagnie, des
Messageries maritimes à ne pas faire loucher à ftio-de-Janeiro, à la tra-
versée d'aller, les paquebots pariant de Bordeaux pour Buenos-Ayres Je
5 de chaque mois.

Celle autorisation, qui est valable jusqu'au moment: où l'itinéraire
normal pourra être repris sans inconvénient, sera appliquée à dater du
départ; de Bordeaux, du 5 décembre prochain.

PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS. DEPARTS DES PAQUEBOTS-POSTE
DE LA LIGNE DU HAVRE À NEW-YORK PEXDAKT I.'AKKlïli 1877.

Les agents trouveront ci-après un tableau indiquant les heures effec-
tives des départs, du Havre, des paquebots-posle de la Compagnie géné-
rale transatlantiquequi desservent la ligne des Etats-Unis, ainsi que les
heures d'expédition, de Paris, des dernières dépêches acheminées au
moyen de ces paquebots pendant l'année 1877.

Heures effectives des départs des va.quehols-poste français du Havre sur •Xew-York,
et dernière expédition des dépêches de Paris acheminées par ces paquebots pendant
'année 181T.

DÉX-A-UTS Tj.lïS PAQUEBOTS DEHNIÈHE EXPÉDITION DES 1DÉPÉCIUL5

j>u nA Yn;: sur. Nrcw-yoïiK. ni-: I'AIUS A DEM'ISATIOV ur.s KTAYK-UMS.

Pur bureau
Jour. Date. 11.--.. in rfioclivo. Jour. Dule.

ambulant.

In min.
Samedi. ..... 6 janvier l 877. 1 Î 5 s. Samedi G janvier 1877.

.
Le Havre j°.

Idem,,
, 30 ai 3om Vendredi 19 Ls Havre a*.

Idem., ..,,.. ,
3 février. 11 /jô m. Idem u février Jdan.

Idem..,..*.,,.*. 17.....^. 10 3o m. Idem 1G Idem.
Idem.. ....... 3 mars. , 10 3o m. Idem a mnrs Idem.
Idem.. 17 (} 3o 11.. îdem iG Idem.
Wïm....^......; 3i „,..;. ...... : 9 i5.m. hlcm.... ào, .Idem.
Idem 7 avril ij im^ Samedi 7 avril Le HJVIC 1".
Idem

. 1 A 8 3o ra. Vendredi 1 3 '. Le Hnvro a".
Idem,........ ai 1 :t 3o s. Samedi ai Le Havre i°.
Idem ao : S 00 m. i

V. ndredi '^7 I.c Hivrc a*.
!
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DKPAHTS DES PAQUEBOTS DE11NIÈI1E EXPÉDITION «ES DÉPÊCHES

nu IIAYKE SUK 'M:W-YOIIK. DU IWTMH À DESTINATION «r.s ÉTATS-UNIS.

^- *****-*- — „.«ÇOOT— ^ .. ' " "" "TT
,

~

• T\ *ar «"rcauJnur, liâtes Heure cnvdivc. Jour, Dale. 1

1 ambulant.

Samedi 5 mai a 00 5. Samedi 5 mai Le Havre i°.
Idem n 7 3o m. Vendredi 11 Le Havre a".
Idem ig 1 00 s. Idem 18 Idem.
Idem 2G 7 3o m. Idem a 5 Idem.
Idem 3 juin. Midi. Idem,,..,,..

. 1" juiu Idem.
Idem......... 9 G 3o s.* Samedi

<)
Le Havre iD.

Idem 1G Midi. Vendredi j K< Le Havre a°.
Idem ao G 00 s.* Samedi 20 Le lUvre l°.
idem 3u 11 00 m, Vendredi i a9 Lcllavro ac.
Idem 7 juillet 5 3o s. Samedi 7 jui'lei | Le Havre i°.
Idem

1 h 10 3o m. Vendredi î3 Le Havre a0.
Ildcm ai 6 00 s.* Samedi ai Le Havre i°.

Idem -AS 11 no 111. Vendredi
- . . . 57 Le Hawv. a°.

Idem '1 a^ùt 3 00 s. Samedi A août Le Havre 1".
Idem 1) 9 3o s. Vendredi 10 Le Havre a0.
Idem lS ?i i5s, Samedi ï8 Le Havre i°.
Idem afi g no m. Vendredi a A Le Havre a°.
Idem icr septembre. ... 1 3o s. Samedi 1er septembre. ... Le Havre i°.
Idem 8 8 3o m. Vendredi 7 Le Havre 2°.
Idem ]5 a 00 s. Samedi i5 Le Havre )°.
Idem a a 8 00 111. Vendredi '.11 Le Havre a°.
Idem

, 29 11 3o m. Idem -'8 Idem.
Idem G octobre 7 ,'iu m. Idem 5 octobre Idem.
Idem l3 Midi. Idem 12 Idem.
Idem ao 7 00 m. Idem if) Idem.
Idem 3.7 Midi 3o Idem a G Idem.
Idem io uiivcmliri! 11 00 ni. Idem ç) îinvembiv Idem.
Idem n/| 10 00 m. i(/e»i a 3 Idem.
Idcn î> décembre

1 o 00 m. Idem 7 décembre Idem.
Idem, 23 , a 00 m. i Idem 2 ' Idem.

1 i

* NOTA. Pour les départs des 9 et 3!» juin cl :t 1 juillet
,

il pe-urr.i être expédié de Paris un envoi sup-
plcmenlaîr2 pur le Ira in partant ces mêmes jonrs à midi 60 minutes el arrivanL au I Livre a 5 heures 16 ini-| nules du sjir.

^^—IWIW
iw*\> < 11 !! iim ihiiii Hiii in. 1 m 1 11 iiiiiî^TTriTfliranr'ïmrwwirgm*rrT'Tff'^T"r^^ ' " " ™™——«^^—mmaim
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PAQUEBOTS-POSTESFRANÇAIS. -,— MOUVEMENT GÉNÉRAL DES PAQUEDOTS

DES LIGNES DE L.'INDO-CIIINE POUR L'ANNÉE 1877.

Les agents trouveront ci-après le tableau du mouvement général des
paquebots-poste français des lignes de l'Indo-Chine.

Les départs de Marseille auront lieu, comme précédemment, le
dimanche, toutes les deux semaines, à 10 heures du matin, à partir'du
11\ janvier 1877.
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Mouvements des paquebots-poste français des lignes de la Chine, du Japon, des Indes el de la tl

'MARSEILLE A HONG-KONG. HONG-KONG X SIIANG-HAJ. HONG-KONGiYOKOHAMA. '-I

DEPART. -AKr.IVKE «ïrAIiT ; AKR1VEE DEPART; ARRIVEE DEPART
I

ARUIVKE DÉFAUT
1 AIUUVKE DEPART AURIJBE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE DF.PAP.T ARRIVEE BÉpAliT i

(Jp <3 - Je là de à i
- do 1 à jà Pointe- de Pointe- à do à de à Hong-Kong, do à de à

i. i
I

Marseille. : Noidcs. Najlles. Port-Saïd. Port-Saïd. Suc?.. Suez.
.

AJou*. Advn, . de-Galles **. do-Galles. Singanore*'*, -Singanore. Saigon. Saigon. *1"1* Hong-Kong. Sliaiig-IIai. Hong-Kong.. Yokohama. d'Ailen. j

x 2 3 4 5 6 J 7 .8 9 ] JO il n i3 i/l i5 16 17 lS.' ' no. 20 ai

DIMANCHE. MARDI. SAMEDI. DIMANCHE. LUNDI. SAMEDI. DIMANCHE. MARDI (1). MERCREDI(i) MERCBliDt(l) JEUDI(1). DlMAKClIE(l) LUNDI (1). VEND1IEDI(1) DiMAXCIIEfl] JEUDI(1J,- SAMEDI (I). Dm*KXl.E(1) LUNDI.

14 janvier. 16-janvier. 2"0janvier. '2'i janvier. 22 janvier. 27 janvier. 28 janvier. 6février. 7 février, lit février, 15 février. iSfévrier. 19février. 23 février. 25. février.. l'rmars. ,2& février., imars.
. -z-gjanvier.

28 __ 30 __ 3 février. 4 février. 5 février. 10 février. 11 février. 20 — 21 — 28 1" mars. U mars. 5 mars. 9 murs. 11 mars. 15 — 10 mars. 18 —
11 février. i-3 février. 17 — 18 — 19 — 24 — 25 — 6 mars. 7 mars. 14 mars. 15 — 18 — 19 — 23 .— 25. —, 29 —-.-;.- 2â — - l'r avril. 26 février.
25 27 3 mars. à mars. 5 mars. 10 mars. 11 mars. 20 — 21 — 28 — 29 — j 1" avril. 2 avril. 6 aviil. 8 avril. 12 avril. 7 avril. 15 —

LUNDI. MARDI. LUNDI. MARDI. JEUDI. VENDREDI. MARDI. JEUDI. LUNDI. MERCREDI. MERCREDI.

11. mars. i3 mars. .17 — 18 — 19 —- 2/1 — 25 -— 2 avril. 3 avril. g avril. 10 avril. 12 avril.
,
i3 avril. 17 avril. î.g avril. 23 avril. r8 avril. 20 avril. 2,6 mars.

.
25 __ 27 — 01 — icr avril. 2 avril. 7 avril. 8 avril. 16 — 17 — 23 — 2/1 •— 26 — 27 — ic'mai. ;3 mai.

.
7 mai 2 mai. 9 mai.

8 avril. 10 avril. i4 avril. i5 — 16 — 21 — 22 — 3o — 1" mai. 7 mai. 8 mai. 10 mai. 11 niai. i5 — 17 — 21 — 16 —-' 23 — 23 avril.

22 — ilx —- 28 — 29 — 3o —- 5 mai. 6 mai. i4 mai. i5 — 21 — 22 — -iti — 2'"> — 29 — 3i —. 4 juin.. 3o
.

-6 juin.
;. ^.

61mai. 8 mai. ) 2 mai. i3 mai. ; i4 mai. 19 — 20 — 28 — 29 — 4 juin. 5 juin. 7Juin. 8 juin. -12 juin. 1/1 juin. 18 — i3juin. 20 — 21. mai.
.

, 20— 22 — 26 — 27 — 28 — 2 juin. 3 juin.
, 11 juin. 12 juin. J8 — 19 — 21 — 22 —- 26 -— 28 —- 2 juillet. 27 —-, 4 juillet.,

-,
:.3ijuîn. 5 juin. 9 juin.

;
îojuin, 11 juin. 16 — 17 — 25 — 26 — a juillet. 3 juillet. 5 juillet. 6 juillet. 10 juillet. 12 juillet. 16' — 1-1juillet.- 18 — îSjuin.

,7..— in — 23
—- ;

24 — 25 — 3o — 1" juillet. 9 juillet. 10 juillet. 16 — 17 — îg — .20 — 2.4 — 2G r-r- 3o — ib 1" août.
i 1" juillet. 3 juillet. 7 juillet. 8 juillet. g juillet. 1/1juillet. i5 — 23 •—• 2/1 —• 3o •— 3i — 2 août. 3 août. 7 août. - 9 août. ; i3aoûi. 8 août., i5 — 16 juillet.
15 '

— 17 —. 21 —., ; 22 —' 2 3 — 28 •— 29 — 6 août. 7 août. 13 août. i.l août. 16 — 17 — 21 — 2 3 —-- ,
27 — 22 —• 29 -— „

?.g -—. 3t — 4 août. 5 août. 6 août. .11 août. 12 août. 20 — 21 — 27 — 28 — 3o — 31 —- 4 sept. 6 sept. 10 sept. 5 sept. 12 sept. i3 août.
; J2 août. i4 août. 18 — 19 — 20 — 25 — 26 — 3 sept. 4 sept. 10 sept. 11 sept. 13 sept. i4sépl. 18 — 20 —- 24 — 19 — 26 — . ;..
! 26 .r-r. 28 — i" sept. 2 sept. 3 septembre. 8 sept. g sept. 17 — 18 — 24 — 25 — 27 — 28 — 20clobre. 4 octobre. 8 octobre.,

,
3 octobre;. 10 octobre. 10 sept.;.-.-- MARDI(1). MERCREDIfiJMERCREDI(1) JEUDI(1) DlMANCHE(i) LUNDI.(1).

VEKDREDI(1)\DIMAv!GUE(i)
JEUDI(I). SAMEDI (lj, DIMANGHEfl)

\\ 9 sept. 11 septembre. i5 — 16 — 17 — 22 -^—'" 23 — 2 octobre. 3 octobre. iO octobre. lt octobre. 15 octobre. 15 octobre. 19 octobre. 21 octobre. 25 octobre. 20 octobre. 28 octobre. .......'.
a3 — 25 —- 2g —'- 3o — i°r octobre. 6 octobre: 7 octobre. 16 — 17 — 2'i

—- 25 — 29 — 28 — 2 novembre A 4 novembre8 novembre. Snovembrc:11 novembre 8 oct. |

ji 7 octobre. 9 octobre. 13 octobre.14 octobre. i5 — 20 — 21 — 30 — ,31 — 7 novembre 8 novembre11 novembre.12 novembre16
~—

18 —-
2.2 — 17 — 25 —

|;2i — 23 — .27 — 2-S .— 29 — 3 nov. 4 uov. 13 novembre lh novembre21 — 22 — 25 — 26 — <30 — 2 décembre. 6 décembre. 1" décembre 9 décembre 5 nof.
4. nov. .6 novembre.

.
10 nov. 11 nov. 12 novembre. 17 — 1.8 — 27- — 28 — 5 décembre. 6 décembre. 9 décembre10 décembre1U décembre 1,6 —- 10 — 15 — 23 — '18—. 20. —j 24— 26 — 26 — 1" déc. idée. 11 décembre 12 décembre19 — 20—23 '—' 2/; — 28. —

\à0
—

'"S janvier. 29 — .
6 janvier. \ 3 déc.

2 déc. 4 décembre. 8 déc. 9 déc. 10 décembre. i5 — 16 — 25 — 26 — .
2 janvier. 3janvier. 6 janvier. 7janvicr. 11 janvier. 13janvier. 17 — 12 janvier. 20 '-^- | ........,V_ 18 r-^- . ; 22 — 23 —. 24- — 29 — 3o — Sjanvier. 9 janvier. 16 — 17 — 20 — ' 21.'

— 25 — 21 — 31 — 26 -r- .
3 février. 13, _

3o —- 1"janvier. 5 janvier. 6 janvier. "7 janvier. 12-janvier. 13 janvier. 22 — j 23 —: 30 — 31 — 3 février. i:février. 8 février. 10 février. \ lu février. 9 février,, 47—- ........
--. - - * Point d'eiiibrancliRinent de la ligne de la lïétinionet Maurice.(Voircolcinne n° 21.}

.''"- **: Point d'embranclicmcntîle la ligiie-deCnlcnUa.(Voircotonne n».s7.)- **»* Point d'omlirauchcmentdes liguosde. .'.
. . . .

V -.
\ t ,?' '',',!°" c»lonoe n° >7-) :

*«* Point d'embranchementde la ligne de Batavia. (Voircolonne n" 33.) ' • - . ,
1 1 okobaraa.(.\oir.co!qDnc,t|!'19.)-

. ;,



ies /KJrc.esde la Chine, du Japon, des Indes et de la Réunion, pour l'année 1811.

- HONG-KONGÀSIIAKG-HAÎ.HONG-KONGÀY0K011AMA. AD ivN A L A"P.ÉU NION ETMAUlUCli. POIST II- DE-G ALLES A CALCUTTA. ' SINGAPOREA BATAVIA. \

DÉPART. ARRIVÉE DEPART ARRIVEE DEPART ARRIVEE Jt:;v\WX ARRIVEE DEPART \ ARRIVEE DEPART ARRIVEE- DEPART ARRIVEE : DÉPART ARRIVEE; DEPART : ARRIVEE DEPART AAfltVEK
; de à Hong-Kong. do à de

.
à ; aux des à de

.
à de Poinlo- à

, -
de à de

. -.à. de à.
Saïgun. .«.** Hong-Kong. 5-Iiang-lIaï. Hong-Kong. Yokotiama. dAden. Sevclirlles. Soy.clicllcs. la Réunion. la Réunion. Maurice. tic-Galles. Pondicliéry. Pontlicliéry. Madras. Madras. Calcutta. Singaporc. Batavia.

i5 - : 16 17- 18 ' L 19 30 21 22 20 24 25 26 ' 2 7 38 29 ' 3o 3i 3a
- 33 '' 3ii

LUNDI(lj. VEND1OED1(1JDiMANCUE(i)i JEUDI(i).. SAMEDI(I). DlNùWTIli(l) LUNDI. LUNDI. SAMEDI. DIMANCHE. JEUD1(1). SAMEDI(1). DIMANCHE(1) JEUDI (1). JEUDI (lj. SAMEDI(lj.<
9 février. 23 février. 25 février. '{,1".mars. .24février.. 4 vtars. 2gjanvier. 5 février. 10 février. i i février. ....... ;......,.. 15 févricr.\l7février., I
5 mars. 9 mars. 11 mars. .15 — 1:0 mars. 18 — .;... 22février. 24 février. 25février. i" mars. 1" mars. ' 3 mars. 1

19—r ,23.— ; 25—T- .29 -^-. 24 — l'r avril.. 26 février. 5 mars. 10 mars. nmars. '.-.;.: 15- — 17. — .. I
2 avril. 6 aviil. 8 avril. 12 avril, 7 avril. 15 — . : 22 mars. 24 mars. 25 mars.

\ 29 -^ \ 29 — 31 —
I

VENDREDI. MARDI. JEUDI. LUNDI. MERCREDI. MERCREDI. MERCREDI. VENDREDI. SAMEDI. MERCREDI. MARDI. JEUDI.' j
i3 avril. :. 17 avril. 1.9 avril. 2? avril. 18 avril. 25 avril. 26 mars. 2 avril. 7 avril. S avril

• • • ... .
"... ... • • .. § 10 avril. 12 avril. I

27 — i" mai. 3 mai.
; 7 mai 2 mai. 9 niai. 18 avril. 20 avril. 21 avril, 25 avril. Il ai. — 26 "—-

11 mai. i5 — 17 — 21 — 16 — 23 — 23 avril. 3o avril. 5 mai. 6 mai. '••'«• I1-L----11 8 mai. 10 mai. '.
-2!).— 29 .—.-.:' 3i— 4 juin. 3o — j6 juin. 16 mai. 18 mai. 19 mai. 23:mai. |

22 — 24 -rtr !
8 juin. ; 12 juin. i4 juin. 18 — 13 juin. 20 — 21 mai. .2 juin. 3 juin.

, ,.-.-.: ,...,.. .i ..;. ! 5 juin. 7.juin. 1

22 —- 26 —- 28 — 2 juillet. 27 —-, 4 juillet ........; .. i3 juin..,
,

i5 juin. 16 juin.
.

1 20juin., I îg —r- 21 -r-,
6 juillet. 10 juillet. 12 juillet....:16: — 11 juillet. 18 -— îSjuin. 3o — 1" juillet. ,..-. .........../. ^juillet. S.juiljct.

10 —; 2.4 —-, ,
26 r-^- 3o —-; ...

s5 1" août. 11 juillet. 13 juillet. 14 juillet. .18 juillet. 1.7. —^ 19;,,.,.-—
3 août. 7 août. g août. ; 13 août.. 8 août.. i5 — 16 juillet a_8juillet. 2g — ...-..- ..... ...:.-...... 3i —-, 2..août.

17 — 21 — 23 -7- , 27 — 22 — 29 -—., . . — -....- 8 août. 10 août. 11 août.,
,

i5, aoûtl i4 août. i.6."..,i—•»
31 — 4 sept. 6 sept. 10 sept. 5 sept.

. 12 sept. 13 août 25 août. 26 août...
. . . ; ........ 28 r—- 3o —?:

i4 sept, 18 —- 20 — ik —- . rg -— -6 — .-..
5 sept. 7 septembre. 8 septembre.

.
.12,sept. ,11 sept. a3sept.

28 —-
2oelobre. ; 4 octobre. 8 octobre. 3 octobre. 10 octobre. 10 sept. 17 septembre. j 22-septembre. 20 sept. j........

... 25 — 2.7..-r-; I

LUNDI(lj. VENDREDI(t) DlMANCHE(l) JEUDI(lj. SAMEDI(i), DlMANCllE(l) JEUDI/1). SAMEDI(1). DIMANCHE(1, JEUDI (lj. -JEUDI(1);. SAMEDI
('l)X

15 octobre. ' 19 octobre; 21 octobre. 25 octobre. 20 octobre. 28 octobre. ........ ; h octobre. 6 octobre. 7 octobre. 11 oct. 11 oct 13 oct;'
28 — 2 novembre. 4novembre 8 novembre. 3 novembre.11 novembre 8 oct. 15 octobre. 20 octobre. 21 oct. ................... ........ 25: -z— I ' '27 —'2novcmbrel6 — 18 -.—-.. 23 — 17 — .

\25 — 1"" nov. 3novembre. 4 novembre.
.

S.iwv. ,; 8 nov. .10 no». :
\6, — 30 — 2 décembre. 6 décembre. l'r décembre 9 décembre 5 nov. 12 novembre. 17 novembre. 18 nov. . . . ; ...... ..... .,

22 — 24 —
'0 décembre 14 décembre 16 — 20 — 15 — 23 —

'.
. . ........ 29 — i"" décembre. 2déccmbre. 6déc.\6déc:\ti<léç.\

\[, —. 28 —•" 30 — 3 janvier. \ 29 — 6 janvier. 3 déc. 10 décembre. j 15 décembre. i6déc.
. ........ 20 — 22—-

7fanvier. lljahvïer. 13janvier. 17 '—" 1,2janvier. 20 -—
J.. | 27 déc. 29 — 30 — 3 janvier. 3janvier. 5 janvier;

!/{ —r-,25 — 27 —-. 31 —"'. 26 -r- 3février. 3i — '7 janvier. |
12 janvier. i3 janvier.'-. .............. ...j, .......'................';.. .

.'. i.... [17 -—
19— '.

tt>février. 8 février. 10 février, 14février. 9 février. 17 — ......,.......'. ....'.'.'j.....
.

124 janvier. 26 janvier. 27 janvier. 31 — 31 — 2-févrièr.
: :,'"'? ' : :: ' -'.;. :' ; ' ?" ; : -

I ' '' 1 1 j ' ; ' ; " ; • ;;; ' " ,i,î"",'i M " "" j

S., ,, ,,T .'
! ,

(') P°"r lus vovajrcs eflectiscs d'ocLoLroa mars, pendant la, moussondo N. K., il est tenu compte d'un doisi supplémentaire de 4 iours pour la traverscabhangrH'ui. Voir coloime n° 17.). J MarsP;nG all jah01i ir J. - li
v , ? ,\j • 1 o \ ftiarsp.iue au Japon, ., -. ,Jokoua;ma..[.vo.ir:colpune.iiîg.);, . . - N0TA. La ir.lâchc aux Scyclicllcsn'a paa lica pendant la mousson de S. 0. ; c'eH-à-aircpenliant les iiio:Ï5 .de juin , juilletet août.^_^ ___^
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BATAVIA

A-rSINGAPOREi .CALCUTTA A P 0/ÏN.TE-DE-GALLES. J MAURICE ET LA RÉUNION A ADEN. |
YOKOHAMAÀHONG-KONG SHANG-HAÎ.AHONG-KONG.|

DÉPART ' ARRIVEE -DEPART : ARRIVEE DÉPART ARRIVEE DÉPART ARRIVEE DEPART I ARRIVÉE
-

DÉPART ARRIVÉE DÉPART ARRIVEE ; DÉPART ARRIVÉE DÉPART j ARRIVÉE DÉPART j
ATIRITKK DÉPART ARRIVEE

I
J. \ i 'de à do à do _ ,a do à de oui des à de à de I à do à do à S

; . . Pointe-
. .... 1 '-'' I P

Batavia. - SingaporB**. Calcutta,; Madras, Madras.- PondicliérY. Pondioliéry. de-Galles ***. Maurice. la Réunion. la Réunion. Seycliellès. J Seychclles, Adcn'**»*, Yokohama, Hong-Kong '*. Shang-Haï. Hong-Kong*. Hong-Koug. Saigon. Saigon, Singaporo. |
-"j:-'-•'• -;,'-- :- 3

,
i '- 5 6 7 ' 8 " 9 10 u n ' ' j 13 il, i5 16 17 >8 19 20 ai aa S

DIMANCHE. .
MARDI. ;: MARDI. -.SAMEDI-. DIMANCHE. MARDI. VENDREDI. SAMEDI. JEUDI. JEUDI. MARDI. MARDI.? VENDREDI. MARDI;- JEUDI.' DIMANCHE. LUNDI. JEUDI.

I

i4 janvier. r6janvièif, 1.6janvier.
. 20 janvier. 21 janvier. 23 janvier.

. , , 2 janvier. gjanvier. 5 janvier, g janvier, i 1janvier. ii janvier. îojanvicr. 18 janvier.!
,38(- 3o- : —: !: ..-..; ......... •••• 2 lévrier. 3 février. 8 février. 15 février. 16 — 23 — ig . .— 23 — 25 — 28 —- 29; 1" févricrl

"11 février;- 13 février. 1.3.février.. ,. ... 17.février, .18 février. 20. février.. c........... ......... 3o — 6 février. 2 février. 6 février. 8 février. 11 février. îa.février. i5 —
9

25 ., 27 —+-i .....,;,. ;,.,,.:. . 2 mars. 3 mars. 8 mars. 1-5 mars. 13 février. 20 — -16- -— 20 — 22 —-- 'J5 -—• =26 —
icrmars.i

11 mars. i3 mars.; ,.
13 mars. 17 mars. 18 mars. 2.0 mars 27 — 6 mars. 2 mars. 6 mars. 8 mars.. 1 t mars. 12 mars. i5 —

1

3,5 . 27 —
3o — 3i — 5 avril. 12 avril. i3 mars. 20 — 16 —- ao — 22 — 26 -— 26 — 2g —-

8 avril, 10 avril. ib avril. i 4 avril. 15 avril, 17 avril 27 ^— 3 avril. 3o -— 3 avril. 5 avril. 8 avril. g avril. 12 avril.
i 22 —- 24 ±— . . . '." ,27 avril. 28 avril. 3 mai. ' 10 mai. 10 avril. 17 — i3 avril. ,17-— ig — 22-— 2a — 26, —
\ JEUDI-(lj. SAMEDIpji DIMANCHE(1J .. JEUDI(lj. VENDREDI(i) DIMANCHE(l)JEUDI(lj. VENDREDI(lj MERCREDI(lj MERCREDI^]MERCREDlflj JEUDI(lj. DlMANCHE(l)JEUDI(lj. SAMEDI(lj. MERCREDI(l) JEUDI(t). DIMANCHE^

S mat. 5 mai. --6 mai. 10 mai. limai. 13 mai: 18 avril. 26 avril. 22 avril. 26 avril; 2S avril.
.

2 mai. 3 mai. 6 mai.
tf —. 19 — .;,....; ;..,. .- 24 mai. 25 mai. 30 mai. 6juin.'" 2 mai; 10 mai. 6 mai. lOmai. 12 mai. 16— 17 — 20 —
31-__-' 2juin.\ 3 juin. - 7 juin. S juin. 10 juin. ........ 16— 24 — 20 ':--- 24 — 26 -— 30 —- ': 31 — ' 3juin.
14juin. 16 — i . .!. ... . .

'.;.'..,; 21 juin. 22juin. 27 juin. 4 juillet. 30 — 7 juin. 3 juin. 7 juin. 9 juin. 13 juin. 14 juin. 17 —
28 — 30 — 1erjuillet; -•• 5 juillet. 6juillet. 8juillet '.. .'.

.
13 juin. 21— 17'— ' 21— 23— 27— 28 — 1" juillet.

12 juillet. '14 juillet. V, . . . . i : ...... 19juillet. 20 juillet. 25juillet.- 1" août. 27'— 5 juillet." 1"juillet. 5juillet. 7juillet. 11 juillet. 12jnillel. 15'—
26 — 28— 29 — 2 août, 3 août. Saoul. \ 11 juillet. 19 — 15 — 19 — 21 '— 25 — 26 — 29 —9 août. llaoût. ''.;';-.v -.. . • 16 août. 17 août. 22 août. 29 — 25 — 2 août. 29 — " 2 août. 4 août, 8 aoât. 9 août. 12 août.

,23— 25 ^- ; 26août. 30 —' 31—
.
2 septembre

.
8 août. 16— 12 août. 16— 18— 22— 23— 26 — :

6septembre.8 septembre.. ..... :...,... ....... 13sept. 14 septembre. 19 septembre. 26septembre 22 — - 30 —- 26 — 30 ;—,-. V'septembre. 5septembre 6 sept. 9 septembre.\
20 — ; 22 — 23 sept. 27 septembre. 28 septembre. 30, — .•_•.•. .• A 5 septembre 13}seplembre 9 septembre.13 septembre 15 —r.. 19 —- 20 -r- 23 —- j

4..optoi!ire, é octobre. 11 octobre.
, .

12 octobre. 17 octobre. 24octobre.\19.
—- 27 —.- ,,. 23 —r-..27^ 29 —. 3 octobre. 4 oct. 7 octobre. ]

DIMANCHE, ' MARDI. MARDI; SAMEDI.- DIMANCHE. MARDI. VENDREDI. SAMEDI. JEUDI. JEUDI. MARDI.
. . MARDI.. VENDREDI.

,
MARDI. JEUDI. DIMANCHE.[

,
LUNDI. JEUDI. ï

21 .octobre. a3 octobre. i3 octobre. 27 octobre. 28 octobre., 3o octobre ,9 octobre, itioct. ,1,2octobre. 16 octobre. 18 octobre. 21 octobre. 22 octobre 25 octobre. \
A nov. (Vnov.;: :......'....,..... ......... g nov. 10 novembre. j 5 novembre. 22 nov. 2'3 — ,

3o — ,26 — ,
3o — 10'nov., À nov. 5 nov. 8 nov. ':

,
,18 — 20 —- .. 20 uov. 2/(novembre. ' 2b novembre. 27 nov '. lj 6 nov. ,

i3 nov. g nov, . ,
i3 nov. i5 — 18 — i-9 — 22 —

2 déq. : ' ' "4 déc.» ..,.,'.' : 7 déc. 8 décembre. i3 décembre. 20 déc. | 20 —- . 27 — '•' 33 — - ; 27 — ,29 — ; 2 déc. 3 déc. 6 déc.
-i 16—.;' 1-8 y—:'' 18 déc. 22 décembre. 23 décembre.' ' "" 2b déc. /idée. 11 déc.

; 7 déc,
,
,' 11 déc,

.
13 déc.

.-.
V;6 ,— 17 — .20 —

î 3o '-—.'•' 1" janvier. ......... ... ,".'.".'\-.'.......;...!........'. '...'. 'i janvier. 5 janvier. 10 janvier. 17 janvier. 18 — 25 — 21— 25 — 27 — 3o— 3i — 3 janvier, i

; *Coïncldencoavec le pa(jncuol de la ligneprincipalede Hong-Kong à^Marseille. (Voir colonne 19. ) *»* Coïncidence avec ie naquotoide là l̂igne principale-do Hong-Kong à MarsciUo.( Voir colonno 25.)
** Coïncidence avec le paquebotde la ligne principalede Hong-Kong,à,Marseille. [Voircolonne 23, ) **** Coïncidenceavec le patjuenot do la ligneprincipaledé Hong-Kong àMarseille.(Voircolonne 27.)
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iEN. .-.-,•
|YOKOHAMA

ÀHONG-KONGSHANG-HAÎÀIIONG-KONG. il ON G-KONG A M A USEILLE. :'—: —-| -— " ' *— -—'——•• ' ~ «""" ""*" "**'" iillfclllHli~Wnn~Tlllllilillifllliilllill m '' p- iiiMMim IIH «m nfMawmMMiw«ma MI- —.—__
DÉPART ,1 ARRIVÉE ..-tl- DÉPART ARRIVÉE 1 DÉPART ARRIVÉE DÉPART/ l ARRIVÉE DÉPART ARRIVÉE DEPART ARRIVÉE DÉPART ARRIVEE :.', . ARRIVEE DÉPART ARRIVÉE DEPART ARRIVÉE DEPART AlVnTVÉE

i 1 . .
il , . , I . , il, 1 . ', ;i de , DEPART , , , ;

des^ ... . ( à 11. de
, a ,

de a de a «o a de
. ^ . .

° a ao a de à de à

ivcliclles, l À-don,"****.'|" Yokohama; Hong-Kong*. Shang-Haï. Hong-Kong*. Hong-Kong. Saïgon, Saigon, Singaporo. Sîngaporc. do-Galles. do-Galles. All<m- d'Adcn. Su0Z] Suez. Port-Saïd. Port-Saïd. Naplcs. Naples. Marseille.

i3— '•:•- ï4 "" "V5 16 17 18 19 20 ai 22 23 2/1 20 26 27 2S ar) 3o 3i 3a 33 3<|

- JEUDI. -.,. .MMARDI. ;: i ' MARDI.'
j

VENDREDI. MARDI. JEUDI; DIMANCHE. LUNDI. JEUDI. VENDREDI". JEUDI. VENDREDI. SAMEDI,
j
DIMANCHE. VENDREDI. SAMEDI. DIMANCHE. JEUDI. SAMEDI.

................. 2Janvier. .'.'-gjjanvier. 5; janvier, g janvier, i 1 janvier.-x.!\ janvier. J 5janvier. 18 janvier. îgjanvier. 25 janvier. 2(j janvier. 3 février, !\ février. g février. 10 février, IL février. 15 février. 17-février,

r. 15 février. 16 — ':23 — 19 ..-—•. ' a3 — 25 — 28 —- 29 — JW'février. 2 février. S février. g février. 17 — 18 — 23 — ai — 20 — 1er mars. 3 mars,
...........»...!.. 3o — ' ' 61février. ' 2 février. 6 février.' 8 février, n. février. 12 février. i5 — 16 — 22 — 23 — 3 mars. /i mars. 9 mars. 10 mars. 11-mars. i5 — 17 —-

;. 10 mars. ,i3 février. 20 -— 16- — 20 — 22 —-25-— 26 — 1" mars. 2 mars. 8 mars. 9 mars. 17 — .18 — ï'i — ,2i .— 23 — 2g 3t. i.,...,,!....,.,.....I.27 —, ,,--
6 mars. ; 2 mars. 6 mars. 8 mars.. 11 mars. 12 mars. i5 — 16 — 22 — 23 — 3i — 1" avril. G avril. 7 avril. 8 avril. 12 avril. 1 '1 avril. I

i2 avril. i3 mars. 20 —, 16 — îo — 22 — 2b — 26. -— 29 — 3o — 5 avril. 6 avril. i4 avril. i5 •— 20 — 21 — 22 — 26 28 j

................ ; 27 r-—
' 3 avril,

.
3o — ,

3 avril. 5 avril. 8 avril. g avril. 12 avril. i3 avril. 19 — 20 — 28 —, 2g — 4 mai. 5 mai. 6 mai. 10 mai. 12 mai.
'".-' 10 mai.

, 10 avril. .', 17 —- " 13avril. 17 —- 19 — 22 — 23 — 26 — 27 — 3 mai. 4 mai. 12 mai. i3 mai.. 18 — ig — j 20 — ai • 2.6 -'

ij\(1). ... MERGttED!(ljMÈRGREDIfl)].JEUDI'(lf.• DWANCHE(lj JEUDI(lj. SAMEDI(lj. MERCREDI(lj JEUDI(lj. DIMANCHEfljLUNDI(lj. LUNDI (lj. MERCREiil(l) SAMEDI. SAMEDI.

. 18 avril;, "' 26 avril. 22 avril. 26 avril. 2S avril. 2 mai. 3 mai. 6 mai. 7 mai. 14 mai. 16 mai." 26 niai, -ii°'juin. 2 juin. 7Jum. 9 juini.
ffj'uui; 2 mal. 10 mai. - '; 6 niai. 10 mai. 12 mai, 16 — 17 — 20 — 21 — 2S — 30 — -g juin. i5 — 16 — 21 — 23 —'

...;.;;; ......... 16 "—'- '.' 24 — 20 — ' 24 — 26 --—''' 30 — 31 — 3 juin. 4juin. 11 juin. 13 juin. ?.'A — 29 — 3o — 5 juillet. 7 juillet.

:.
ijùiUel. 30 — 7juin. 3 juin. 7 juin. 9 juin. 13 juin. 14 juin. 17 — 18 —r' .25 -*— 27 — 7 juillet. 13 juillet. 1/1 juillet. ig —- 21 —-

!

.:.'. '.'.....'.,':....... 13 juin. 21^ 17'—^"-. 21— 23— 27— 28 — 1"" juillet. 2 juillet: 9 juillet; 11 juillet. 21 —- 27 -- 28 -—'-- 2 août, /i'abyïl.

et.- 1" août. 27 — 5juillet.' l?rjuillet: 5juillet. 7 juillet. ll]uillet. "12juillet. 15 '— 16 — 53 — 25 — l\ août. 10 aoûl. 11 août. 16 • 18 —
...:...;.......:. Il juillet. 19 U, - 15 — 19 —: 21 — 25 — 26 — 29 — 30 — 6 août. Saoul. • .

JS — 2/1 — 25 — 3o — i"sept.
t, 29 — 25 — '[ 2 août. 29 — • ' 2 août. 4 août. 8 août. 9 aoûl. 12 août. 13 aoûl. 20 — 22 — 1" septembre. 7 septembre. 8 septembre. 10 septembre. | i5 —-
.'.-.....i ....',.'.'.. '8-àoût.:- -I6"—'[ 12aoûl. 16 —• 18 —- 22 — 23 — 26 — 27 — 3 septembre. 5septembre. i5 — - 21 — 22 — 27 — 129 —' "

brc. 26'septembre-22, H--..-.'.; 30 -—.''--- 26 —>. 30,--—-. ^septembre. Sseptembre 6 sept. 9 septembre. 10 sept. 17 — \19 — 2g — 5 octobre. 6 octobre. 11 octobre. i3oct.
..........\ 5septembrcU3}seplembre9 septembre.13septembre 15 -rr-..-.

19 —• 2'0 — 23 — 24 — 1er octobre. 3octobre. 13 octobre. 1.9 —r 20 — 2.5
. —. 27 —

re. ,; 24,Dçlobfe.\19 ,,^r, ,,.,|S7 ,— -.,..
23

. -^ :
27—- 29 —. .3 octobre. 4 oct. 7 octobre. 8 oct. 15 — 17 — , 27 ,—; a. novembre. 3 novembre. 8 novembre. 10 uov.

JEUDI,. ;MARDÏ. .^ MARDI. VENDREDI. : MARDI. JEUDI. DIMANCHE. LUNDI. JEUDI. VENDREDI. JEUDI. VENDREDI. SAMEDI, jDIMANCHE. "SAMEDI. -DIMANCHE. '

:.. . ,.
".'.'. '<V'.

.
'.'.'•

•
'. -,.9

octobre, j G oct. ,1.2octobre. 16 octobre. 18 octobre. .21 octobre, .22 octobress.5octobre. 26octobre 1" nov. 2 nov. 10 nov. i 1 nov. it> — 17 nov. 18 nov. 22 —- ïk —'
br'e, ' 22 nov, .

ï'3' — ,
,3o—

,,
26 — .

3o — 1" nov. à nov. 5 nov. 8 nov. 9 nov. .
15 — .16 — 24 — 25 ;— 3o — 1"' déc. 2 déc. 6 décembre. 8'd'éc.

.... .... ... :',..'.. '.'.% \ 6 nov.- :.
:rï nov. ' ,-. . 9 nov. ; 13 nov. i5 — .

l%>— ,ig — 22 —-,-.23 — 29 — 3o — 8 déc. 9 déc. 1.'1décembre. i5 — 16 :— 20 r-7-
' 122 —; '

ilire. 20 déc. 20— '
. ; "27 —• y.a'3'— X 27 '—'' ,29— 2 déc. 3 déc. 6 déc. 7 déc. i3 déc. îidéc. 22 — a3 — 28 " — 29 — 36 — 3 janvier. iSjanvier.I

........ .V.,... .. I /t.déc.
; ; -il.déc, ; 7 déc.. ,.[.. 11 déc. ], i3 déc.

, ,.
16 — 17 — 20 — 21 •— 27 — 28— 5 janvier. 6janvie 11 janvier. 12 janvier. i3janvier. 17 — U9 — I

:--er- 17Janv'er- f^
•—- ' aa— 2). — 25 — ,

27 — ^°— 3-i — 3janvier. k janvier. 10 janvier. 11 janvier, ig .-— 20 — 25 — 26 — 27 — 3i ' :—' ! 2 février. I,

. .
(1) Pourles voyages eli'ectnésde mai à septembre

,
pendantla mousson de S. 0.,. il est; tenucompted'uneavancede6jours au départ de Yokohama,do 5 jours 11

Coïncidence avec le paqucholde l'a'ligneprincipaledo Hong-Kongà Marsoil!e.(Voircolonnoa5, ) îi ceux de Shang-Haïet Hong-Kong,de 4jo-irsà ceux de Saigonet Singapore,do 3-jour» à celuido Batavia, de a jonn à coui'do Calcutta ot Pointe-de-Galleset II
' Goïucidenceavec lopoqaoliot-dolaligne.pnncipalc do Hong-Kong àMarseille,(Voircolonno27.) ,J0 1 jour à celui do Maurice. '" Il
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v DIVISION. . BÂTIMENTS EN PAltTÀNCE ««•..»«««.».«
ÏTKAKGBR*.l" BUREAU.

.-_* -*-_- POI1B LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MEB. -—.— -.

;. NOTA. L'Administration d"8 pontes faii tout ce qni h»t fn son pouvoir pour eomiaîtri* la «aie réelle du dépari
i)aj bâtiment» en partance pour les colonies, et autres pays d'oulro-muri mais elle ne saurait p.fiîr»ner cependant qa«
jo.5 kâtimentt ci-aprèa design»'» paTlirout exactement aux joura indiques.

Los receveurs eont autorisés à communiquer le présent tableau
1 aux éditeurs de journaux qui seraient dispose» i

/reproduire dans leurs fouille* le» reugeignement* y contenus comtiia «'tant du nature s intéresser le publie.

AsnÉriATlUh^ tinployces deu* la f>* colonne,

\ St. signifie Steamer ou Bàtinrent P vnponr. | V. ngnifit Bâtiment* voiles. | C. tonifie Commerce,

Itiméfto
BATBS TORTS HOMS MA™ Toa- i c^^

d'ordre. DEATIKATIOXS. des départs, de départ, dos bâtiments. bâtiments. ««*
.

on™"™.

1 a3 4 5 678
S 1". — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (i).

1 Guadeloupe....... 5 doc.., .. La Havre,. jHélènc-e--Geor- V. G...... G50 Augcr.
gina.

2 Martinique....... 5 Idem Pérou Idem 700 Idem.

3 Idem S Idem jMalhiidc Idem 750 Mulot.

£ 2. — Bâtiments partant, à dates irrégulihres, des ports de France pour les pays orangers
". \ d'oatre-mer (2}.

4 Arica 5 déc Le Havre.
.

Ganiam V. C I 800 1
Polit-Didier.

.
1 I

5 Buenos-Ayres.
. . . . 10, Idem Anna.

. . ,
Idem..

, , ,
,1 750 ] Moulin et Lo-

I I cadre.

; C) Isloy 5 Idem Ganjam Idem SûO Petit-Didier.

1 S 7 La Havu ne, 5 )dem...... Constance idem I 700 Fostcl.
?\ S Lima i5 Idem Panama Wnm...... 750 Petit-Didier.
'? ! 9 Maragnan 18....,,. Idem,.

. . , , Lisbonense Vop 2,000 Mac-Yvor.
M 10 New-Orléans 5 Ma« Louisiane V.C...... 1,800 Leroux.
Jj j 1 1 Pnra 18 Idit*. Lisbonense,.... Vop 2,000 Mac-Yver.
t [ 12 Pcrnainbuco.. .... i5 Idem...... Saint-André.... V.C 700 Forrère.

:.i j 13 Rio-do-Jansiro 10 Idem....,, Claire Idem 750 Bathalha.

*' 14 Rio-Grande-du-Sud, 5 I Idem Céline Idem, ,,,,. 700 Fcrrèro,
[ 15 Saint-Thomas 10, ...... Iden Charles Idem*,,

, ». 800 Leclerc.
16 Vaîparaiso »o Mem Islay.' Idem 800 Petit-Didier.

î 17 Véra-Cruz i5 \ldem Angéla... Idem...... 600 Oriot.
!

.
1_ ^ ___ ___ _

(i) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimesde
toute nature. L'affranchissementest facultatif pour les lettres j il se compose du droit fixa d'un décime pour
port de voie de mer, et de la taxo territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres dn même poids
circulanten Franco do bureau à bureau. Les imprimésdoivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
designé dans la à* colonne

,
à raison de 5 centimes par 5o grammes ou fraction de 5o grammes.

* (a) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillon!de
| *- marchandises ei des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débwqu»-

y | m*ut désigné dans la _• colonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de 5o centimes par
"« i5 grammes ou fraction de i5 grammes. La tmo d'aflYanchiftsebient pour lea échantillons et les imprimés
'*j 1 est de 10 centimes par So ^raxnraefi ou fraction de 5o grammes.
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^a~—~aa»a^aaw«gtg?gresMCTWWBjgtgw*^ju^w>j^Mt^.w^—osicsga!^
II?
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I J 3 4 5 6 7 8

S 3. — B«!iments à vapeur partant, a dates régulières, des ports de France pour les pays
d'oulrc-mer (1).

18 Bahia 1" u'éc Lo Havre
,

I Henri IV Steamer... 2,000 Masurior.
.19. BucHOs-Ayrcs 3 ...Idem .Kepler Idem 2,500 Cunie.
20 Idem ..16 Idem j Portena Idem 3,000 Mawirior.

! 21 Hem i7 Idem j Biclia Idc.-* 3,000 Cunie. I
.22 Callao. 10 Idem jValitlalia Iden 2,500 li.uslroio. |

23 Gap 13aïtien ...... 3o Idem j Franccïiîin Ida» 3,000 Idem.121 Coloi i.",. Idem lYamlalia ldf> 2,500 Idem.
25 Idem 3o idem Fj-aiieonia Ide.r.

. ... 3,000 Idem.
26 Curapo :3 Idem Vanilalia K.« 2,500 Idem.
27 Idem 3o Idem Francouia Iderr. 3,000 Idem.
28 Gouaïvcs i3, Idem Vanilalia Iden 2,000 Idem.
29 Idem 3c. Idem l'ranconia Idem 3,000 Idem.
30 LaGuayra ,3 H™ j Vamlalia Idem 2 500 Idem.
31 Idem :io Idem i Franco.»» M"> 3,000 Ment.
S2 La Havane a Idem j Franckfuilli Idem 3,000 Lcrbcltu-Kahn.
33 Montevideo

.) Idem | Kepler Idem 2,500 Curric.
34 Idin .C Idem jPoilena Idr:, 3,000 Maaniie:.
35 New-Orléans ,', Idem j Kepler Ide.i 2.500 Cunie..
36 - Idem a

Itfcni..:...'FrancM'nrllï
M-,.. 3.C00 Leilicllo-Kalin.

,
37 Pcrnamliuco l"' \ldem

] Henri IV Idem 2,000 Masurier.
38 Port-au-Prince i3 Idem j VanJali: M™ 2,500 IiiOilrom.
39 Idem 3o Idem j Franciinia Idem 3,000 Hem.
40 Porlo-Uico i3 Idem Vamlalii Idem 2.500 Idem.
41 Idem 3o Idem Fianconi» U>« 3,000 \ldcm.

! 42 Porto-Csln-.Ilo 13 Idem Yamlalia Idem 2,500 lde.J*.

43 Idem 3o Idem Franconia Idem 3,000 Idem.
44 Rio-Ju-Jauciro. ... i" Idem j Henri IV Iden 2,000 Masuii.T.
45 Idem 3 Idem.'. ' Kepler Idem 2,500 Curric.
46 Idem ..i7 Idem.. I Bielle Idem 3,000 Idem.
47 Savanille i3 Idem j Vanjalia Idem 2,500 Brostrom.
48' Idem 3o Idem..

. . . . j Franconia Mcm 3,00!) 'Idem.
', 49 Saint-Thomas i'....... .Idem ! Vanilalia Idem...... 2,500 Idem.

50 Idem 3o Idem
' Francouia Idem 3,000 Idem.

__
.

(i) Les habitants de la France peuvent expédior par cotte voie dos lettres ordinaires
,

des échantillonset de#
imprimés do toute nature. Ce» oljets doivent être affranchit jusqu'au port de débarquement désigné dans la
»* «olonne. La taxe d'affranchissementpour chaque lettre est de i franc par i-5 grammes ou fraction de
l5 grammes. La taxe d'affranchissement pour les échantillons et les imprimés est de 10 cent, par 5o gr. ou

:
fraction de 5o gr.:

,
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2° STATISTIQUE
DES AFFAIRES CONTENT]EUSES

MOIS DE SEPTEMBRE 1876.

TABLEAU N° 1. —-
Contraventionsà l'arrêté du 27 prairial an u.

(Transport frauduleux de correspondances.)

} SOMBRE AFFAIRES AFFAIRES (

i!
DE PROCis-VEnBiBI NOMBRE TEBK1KEES „i,A„i»,i 1 , 4 „„„,

constatant
_

da _pj____^Uon. ___J^__jJ__^_|
des perquisitions négatives, PROCÈS TER- j ' ïs'oiubro Nombre

dressés par BAUX j de de

-: . —-». -—— annules Nombre Montant
procc3.vor procès-,«r-

Montant

la
J<!5 •« FAdmin'iKlr»

u
d" ""UI *""" da. amende.

«b""11" 1 Administra- trei.»-eti0ii» aïnnt 'î"" 1

; .rondarine- ••« *gt"'" tl0U procès- " donné lieu donné lien et
i

BOad"m0 douane. de. P.»» "f»« \ « à de. à des
ri.. et ,es

i invalidité, v-rlaux. des fr.is. arquille- condamna- "«'rais,
octrois. meut», tious.la3456 7 8 9!fr. c. fr. c.

453 . 714 2 220 2.483 85 »

' 1.107

TABLEAU N" 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 1849.

[ Fraude en matière de timbres-poste.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de ABAMDONHKBS ATAKT DOHHE LTP.n À DES COaTtAWaATIOKS JUDICIAIRES.

:™ocis--v«nBAijx par TEMENTS -«M. -~ ..< an
annule. les parquets. Application d'amendes Emprimn-

pour cause —~
,

^^^
,mmm

1 neca0nt

; '] -dinaufiisance
. i

da £ joui.
i! d. prouve, Sombra. Nombre. de de da au-dessus à

! matérielle.. l'a lo fr. il à ao fr. | ai a 5o fr, de 5o fr. un moîa.

l a 3 i 5 6 7 8

1 36 1 24 7 2 •
i

.,r 1
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TADLEAD N" 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856.

(Insorliou. de notes manuscrite, dans les imprimes, échantillons et papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

PAR VOIE DE TRANSACTION. A LA JUSTICE.d.
__ ~»>*»a-___-^___«^s»»~~

PROCES-TERBAUX

annnléft Montant Nombre Nombre Montant
KomL" do de

par des dea
procos-verhanx

,

proces-verhaux
l'Administration

__
transactions ayant ayant amendes

pour cause donné lien donné lieu
**

« 1 < J
et S

d'invalidité. procès-verbaux. a dos R de8 J
dos frais. acquittements, condamnations. des frais.

1 1 3 4 5 6

fr. t. fr, c.

05 501 3,624 00 -
'S

TABLE.VU H° 4.— Contraventionsà l'article 9 delà loi du U juin 1859.

(IuBortion ào valeurs prohibées dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'nffairos.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

, PAR VOIE DE TRANSACTION. A. LA JUSTICE.
d. ie

^_—--___^_—«--—-^ --~ _ __PROGES-VEB- I
PROCE6-YEH- |

BAUX .„„„U. Montaut Nombre Nombre Montant
annulés Nombre do ,la

Constatant par daB ,,rneA«-v,.rl,am d°*,..,.. ,l„ procès-verbaux procès-veruaui
j_. rAdmtmstra- ue

.
ayant'

t!(jn transaction» ayant donn(; lioa amende»
vérification» procès- donné lieu a des

.
pour cause et condamna- <"

négatives, d'invalidité. verbaux. aM tion8,
_des Irais. acquittements. des irait.

i s 3 4 6 fi 7

fr. c. fr. o.

: 386 11 297 3,375 05 . 2 179 89
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TABLEAU K° 5. — Relevé récajiitulatif des contraventions.

Ij
AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE. I

nommi- „0HB„B AFFAIRES *"*'"oe'" " """""" I
du AiTAiniS» CONDAVXAT10XS I

NATURE
v'erbaTi

procès-
"»»l!iàB8 '"- «- coKDAMKATiOK»

*(f()"n• I

cous- verbaux parvoi» rAIRES l'empriaDuoe- 1

tatant , , , QUITTE- nnrnmatrftft ment I
des au" do transaction. abau- pécuniaires. de 5 jonrs

\ à°* porqni- nuié.
___________

donnée» H«KTS. __
^°""'--

ou l'Admi Nombre Montant parlée _ Nombre Montant Délin- Delhi.i;—— lT Us-"
ae des par- des ___£_«

n«- tration, Procis- dansée- _._,a# Kombro. P*0*4»- «t
^ __

lo™'
gaines, verbaux. tions. vorbaux. des frais. „ . "

_T _Nombro Nombre
i a 3 £

_
678 91011

] fr. 0. fr. «.1/ lYrrêtô du 37
j pratr. auix. 1,167 2 229 2,483 85 * j * * - / *t\ h loi du 160c-J 1 tobroi8i9... r 7 . j 36 j 1 33

.
(1) • *

S tg \ l'ortîclegdola I'
£ | loida aÔjuinêl 1856 . 95 ooi 3,024 00 * » ' «

i
! laloidn h juin |
\ i85g 3SG H 297 3,375 95 * « 2 179 89 # •

TOTAUX. ... 1,553 115 1,027 9,483 S0 3G 1 35 179 89
;

j 1 1

__._
S (1) LB montnitl des amendes imposes par 1rs tribunaux, on ciécntion d« la loi du 16 oclobro i84_ , »st
S rooenvrô directsnieut par l'Administration de Vccrogiatrcniontot don domainet, ot figura dans .in» recetten,

|': if^irfiriw-»iii.^l»M..n(-a4iwyiaHI|-^

î TÀI.LEAU N° 6. — Exécution de l'article 8 de Varrêté du 27 prairial an IX.

j ' (IWpcrtUion dm amende» imposées pour transport frauduleux de correspondances. J

I
TIERS

RÉPARTITION

DO THES DES AMEXCBS AUX SAISISSANTS.

«OMBRE
M0KTAKT DD"™ —,.'."

dos amendes
_,

Sommes ordonnancées au profit

•ttrihué
B'irrilMB. de» agent» dattruts

, „
d» donteo» dos

s.1M»..nt». gendarmorio. etoctroi,. pMUs.il 1
.

3 a 5 6

fr. e. fr. e. fr. o. fr. c. fr. c.
617 5,526 93 1,842 31 220 00 213 00 1,409 31

i Ensemble 1,842' 31».
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Le sieur Beaufey, facteur rural à Valay (Haute-Saône), a déposé à la
mairie de Vénère un gilet et une montre en argent d'une valeur de
60 francs, qu'il avait trouvés sur la voie publique.

Le sieur Ouin, facteur local n° 2 à Goderville (Seine-Inférieure), a
trouvé, en cours de tournée, une montre en argent et, avec un louable
empressement, s'est livré à des recberclies, indépendamment dos publi-
cations qu'il a fait faire, pour découvrirle propriétaire de l'objet perdu.

Le sieur Nestier, facteur local n° 2, à Bagnères-de-Luchon (Haute-
Garonne)

,
s'est empressé de remettre au directeur de l'établissement

tbermal un porte-monnaie renfermant une somme de 65 francs qu'il
avait trouvé dans la salle des Pas-Perdus de cet établissement.

Le sieur Bavière, facteur rural n° 2 ù Souilly (Meuse), a restitué à la
personne qui l'avait perdu un portefeuille contenant un litre de rente
dun capital de 5,000 francs. Ce sous-agenl n'a pas accepté de récom-
pense.

Le sieur Renault, facteur attacbé au quatrième rayon de distribution,
a trouvé dans la salie d'allenle du bureau de Paris 11° 26 (gare du Nord),
deux billets de banque de 100 francs qu'il a remis au receveur, lequel en
a fait la rc-lilulion au légitime propriétaire.

Le sieur Ledien, fréteur rural n" l\ à Ciacn (Mayenne), a déposé un
billet de banque de 100 lianes à la; mairie, où il a élé réclamé par la
personne qui l'avait perdu.

Le sieur Meunier, facteur rural à Bugeat (Corrèze), a rendu au pro-
priétaire un portefeuille renfermant une somme de Aoo francs en billets
de banque qu'il avait trouvé dans un chemin de traverse, en exécutant
sa lournée. Ce sous-agenl a refusé toute récompense.

Le sieur Méric, facteur local à Besse-sur-Issolr (Var), a déposé entre
les mains de la receveuse un porle-monnaie contenant 11 fr. 25 cent,
qu'il avait trouvé, en cours de distribution

, sur la route. Grâce à d'activés
recherches de la part du sieur Méric, cet objet a été restituéà la personne
intéressée.

Le sieur Soulié, facteur rural n" 3 à Aiguillon (Lot-et-Garonne), de
service à la gare, a trouvé, sur la voie du chemin de fer, un portefeuille
contenant un billet de 5o francs et 2,5oo francs de valeurs payables au
porteur, qu'il a rendu au légitimepropriétaire.

Le sieur Michel, facteur rural n" 3 à Turriers ( Basses -Alpes), a remis
à la personne qui l'avait perdue une bourse dans laquelle il y avait une
somme de 3oo francs.
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Le sieur Dujusl (A ugusle), facteur rural à Bassou-snr-Yonne(Yonne),

"ayant trouvé, sur la route de Chichery, une pièce de 10 francs, en a
fait la déclaration à la mairie de celle commune et, grâce à celle décla-
ration, il a [m restituer au propriétaire la pièce qu il avait perdue.

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le s-ieur Ricou, facteur-boîtier à Orcières (Hautes-Alpes), a, au péril
de ses jours, arrêté un mulet emporté et a prévenu ainsi lout malheur.

Le sieur Chollel, facteur rural 11° 1 à Cosnes-sur l'OEil ( Allier), n'a pas
craint, malgré le danger el les difficultés, de se jeter à la tète de deux
chevaux emportés, attelés à une voiture dont le conducteuravait élé ren-
versé, et il est parvenu à les maîtriser, avant qu'ils aient causé des acci-
dents.

Le sieur Deschamps, facteur chef au bureau des Balignolles20 (Seine),
n'a pas hésité à essayer d'arrêter, pendant le cours de sa tournée, un
cheval emporté

,
attelé à une voiture. En accomplissant cel acle de cou-

rage el de dévouement, le sieur Deschamps a élé renversé et contu-
sionné.

IMPRIMERIE NATIONALE Novembre 1876.
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INSTRUCTION N° 222.

INDIVISION. —- 3e BUREAU. -— FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

TIMBRES-POSTE FRAPPES D'UNE MARQUE A VEMPORTE-PIEGE, CONSISTANT
EN INITIALES OU CHIFFRES PARTICULIERS. DECISION MINISTÉRIELLE

DU l5 NOVEMBRE 1876.

Plusieurs chambres de commerce de France ont demandé, dans le
hul d'éviter les détournementsde timhres-posle qui se commettent dans
les maisons de commerce, que les détenteurs de ces timbres fussent
autorisésà les marquer de signes distinclifs (initiales ou autres), ob-
tenus à l'aide d'un emporte-pièce.

Ce système existant en Belgique-, en Allemagne, et notamment en
Angleterre où depuis 1868il a pris une grande extension, sans qu'aucun
inconvénient ait jamais été signalé contre son application, l'Adminis-
tration des postes a pensé que, dans-l'intérêt du commerce, la France
devait suivre l'exemple donné en celle matière par les pays nommés
ci-dessus.

En conséquence, elle a soumis à M. le Ministre des finances, qui
a bien voulu l'approuver sous la date du i5 novembre 1876, le projet
de décision suivant :

ART. 1er. Le public est admis à marquer les timbres-poste dont il
fait usage de signes distinclifs^ (lettres initiales ou autres- marques parti-*
culières) obLenusau moyen d'un emporte-pièce.

ART. 2. Ces marques, dont la dimension ne devra pas excéder le
tiers de la superficie de la figurine, devront porter sur la partie supé-
rieure et être disposées de manière à ne jamais altérer le chiffre expri-
mant la valeur du timbre-poste.

ART. 3. Les timbres-poste dont les marques à l'emporte-pièce n'au-,
raient pas été effectuées dans les conditions réglementaires seront con-
sidérés comme ayant perdu toute valeur, et les objets de correspondance
qui en seraientrevêtus devrontêtre taxés comme non affranchis.

Cette décision annule celle prise par M. le Ministre des finances le
20 décembre 1873,.et insérée au Bulletin mensuel n" 5g, instruction
n° 119-

Elle accorde au commerce une faculté dont il désirait vivement pou-
voir user, mais elle impose en même temps aux agents des devoirs nou-
veaux. 11 importe, en effet, que la tolérance de l'Administration ne
tourne pas à son détriment et, bien que d'après l'expérience déjà faite à
l'étranger, l'on puisse espérer qu'il ne se produira pas d'abus, il con-
viendra cependant d'exercer une surveillance attentive.
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Les agents auront à s'assurer que les marques dont ils reconnaîtront

la présence sur les figurines sont bien obtenues à l'emporte-pièce et
disposées de la manière prescrite par la décision dû i5 novembre,; ils
s'assureront en outre qu'elles ont bien les apparences de marques de
propriété el ne sonl pas des perforations ayant pour objet de faire dis-
paraître des traces d'oblitération.

La décision a indiqué dans son article 3 les mesures à prendre à
l'égard des correspondances qui seraient revêtues de figurines marquées
d'une façon non réglementaire, mesure qui consistera à taxer ces cor-
respondances comme non affranchies. Quant à celles dont les timbres-
poste perforés seraient supposés avoir déjà servi, l'article 3Q4 de l'Ins-
truction générale, relatif au signalement des timbres-poste frauduleux,
devra leur être appliqué. Les agents devront cependant faire en sorte,
tout en veillant à sauvegarder les intérêts du Trésor, d'éviter dans l'exa-
men des timbres marqués à l'emporle-pièce toute erreur ou confusion
susceptible d'entraver l'exercice de la faculté concédée par la décision
ministérielle précilée.

ANNOTATIONS ET MODIFICATIONS 1 PORTER A L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. i3, supprimer le 5° alinéa.
Même article, supprimer clans l'analyse les mois: «Tdmbres-posle

altérés ou lacérés. »
A la suite de l'article i3, ajouter un article ainsi conçu :
«Art. i3 bis. Les limbres-posle dont fail usage le public peuvent être

marqués de signes distinclifs (lettres initiales ou autres marques parti-
culières) obtenus au moyen d'un emporle-pièce.

n
Ces marques, dont la dimension ne doit pas excéder le tiers delà

superficie de la figurine, doivent porter sur la partie supérieure et être
disposées de manière à ne jamais altérer le chiffre exprimant la valeur
du timbre-poste.

«
Les timbres-poste dont les marques à l'emporte-pièce n'auront pas

été effectuées dans les conditions réglementaires, seront considérés
comme ayant perdu -toute 1

valeur, el les objets de correspondancequi en
seront revêtus devront èlre taxés comme non affranchis. (Dec. min. fin.
i5 novembre 1876. Bull. mens, n" 0,2 supp., inslr. n" 222.) »

En marge du nouvel article i3 bis, placer l'analyse suivante : «Tim-
bres-poste marqués à l'emporle-pièce de signes dislinctifs, consistant
en lettres initiales ou autres marques particulières.

»
Edition de 1876, page 860, dernière ligne, biffer le mot :

«alté-
ration. »

Page 861, au-dessous de la rubrique : 0
Timbres - poste contrefaits

ou ayant déjà servi,» inscrire la rubrique suivante : « Timbres- poste
marqués de signes distinclifs à l'emporte-pièce.

» .
i3 bis

Edition de 1868, page 8G5, 9' ligne, biffer le mot : «altération.
»

Même page, au-dessous de la rubrique: «Timbre-poste contrefait,
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etc. »
inscrire la rubrique : «

Timbres-poste marqués de signes dislinclifs
à l'emporte-pièce.

» 13 bis
Sur les deux éditions, à la suite de la législation, inscrire le texte de

la décision ministérielle du i5 novembre 1876,

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

l" DIVISION. 3" BUREAU. —— FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

NOTIFICATION D'UNE CONCESSION DE FRANCHISE EXCEPTIONNELLEET TEMPO-
RAIRE ,

ACCORDÉE À L'INGÉNIEUR EN CHEF DES MINES EN MISSION À

STRASBOURG.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du 11 novembre
1876, la décision suivante :

«L'Ingénieur en chef des mines en mission à Strasbourg est autorisé
«à litre exceptionnel, pendant la durée de sa mission, à échanger en
«franchise la correspondance de service expédiée, soil sous bandes,
a soit sous enveloppes fermées, avec l'Ingénieur en chef des mines
«chargé de l'arrondissement minéralogique à Marseille.

»
La correspondance dont il s'agit devra en conséquence être sou-

mise à l'application des dispositions du règlement du 10 décembre
1875 (voir les Bull. mens. 11° 80, 3° supp. et 86 supp.).

Les agents sonl invités à veiller, chacun en ce qui le concerne, à la
régulière exécution de la décision qui précède.

FRANCHISES POSTALES. CORRESPONDANCEOFFICIELLE DES QUESTEURS DE
LA CHAMBRE DES DEPUTES. COMPTES RENDUS OFFICIELS ADRESSES

AUX DÉPUTÉS. DÉCISION MINISTÉRIELLE DU 17 NOVEMBI.E 1876.
PUBLICATION D'UN 25° SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

MODIFICATIONS À L'INSTRUCTION GENERALE.

M. le Minisire des finances a pris, sous la date du 17 novembre
1876

,
la décision suivante :

ART. 1er. Est admise à circuler en franchise, sous plis fermés, dans
toute l'étendue de la République, la correspondance de service adressée
à MM. les députés par les questeurs de la Chambre des députés.

ART. 2. Cette franchise s'exercera au moyen d'une griffe fournie par
l'Administralion des postes el portant les mots : «

Questeurs de la Cham-
bre des députés. »
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ART. 3. Est admis à circuler en franchise sous bandes portant les mots :

« Questeurs de la Chambre des députés,
» dans toute l'étendue de la Répu-

blique, le compte rendu analytique officiel de la Chambre des députés
adressé par la questure aux membres de ladite Chambre.

Il y aura lieu de modifier également ainsi qu'il suit les états n0' 4 7 et
48 /pages 898 et 899 dudit Manuel) :

ETAT 47'. Au-dessous de l'indication: «Procureur général de la
cour des comptes » porter les mots: «Questeurs de la Chambre des
dépulés. »

ÉTAT kS. Au-dessus de l'indication
:

«Recteur de l'Académie de
Paris» porter les mois; «Questeurs de la Chambre des députés.

»

Les deux premiers articles de celle décision font l'objet du 25e sup-
plément, publié ci-après. Les indications de ce supplément devront
être reporlées avec soin par les agents sur l'exemplaire du Manuel qui
se trouve entre leurs mains.

Quant aux dispositions de l'article 3 de celle même décision, elles
donnent lieu d'apporter à l'Instruction générale les modifications
suivantes :

«ART. 225 bis. Ajouter, à la suite de cet article, un alinéa ainsi
« conçu :

Les comptes rendus officiels de la Chambre des députés adressés

«par la questure aux membres de cette Chambre seront aussi expédiés en
«exemption de port, à la condition d'être placés sous bandes portant
«

les mots : « Questure de la Chambre des députés.
»

Le 25° supplémentau Manuel contient, en outre, notification d'une
décision de M. le Minisire des finances, en date du 21 novembre 1876,
portant concession de franchise, pour la correspondance officielle échan-
gée, entre le procureur général près la cour d'Aix-en-Provence et les
consuls de France dans le Levant.
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35° SUPPLÉMENT AU gA^JEL DES FRANCHISES.
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3e DIVISION.--- 3° BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

MANDATS INTERNATIONAUXDELIVRES.ENFRANCE POUR LES PAYS-BAS. MEN-
TION À FAIRE A L'ÉTAT N° 662 bis DE LA SOMA1E VERSEE EN MONNAIENÉERLANDAISE.

D'après le paragraphe9 de l'instruction11° 21 7 relative à la mise envigueur, à partir du i" décembre prochain, de la convention relative àl'échange des mandais de poste entre la France et les Pays-Bas, les
agents qui auront à émettre des mandats franco-néerlandais ne devront
y inscrirela somme à payer qu'en monnaie néerlandaise seulement.Afin de faciliter la vérification de ces mandats, lors de leur émar-gement, comme mandats payés, sur les étals de recette n° 662 bis, les
receveurs devront, au moment où ils dresseront ces états,-indiquer, enregard de chaque inscription, dans la marge de la formule, après lacolonne n° 11, la somme à payer en florins et en cents, cette indicationdevant du reste se trouver portée sur la souche n° 16 quater, confor-mémentau paragraphe 9 de l'instruction n' 217.Les directeurs sont chargés de tenir la main à l'exécution de celte
mesure; ils auront à faire rectifier, atant de le transmettre à l'Adminis-
tration, tout état 11° 662 bis sur lequel la mention prescrite aura étéomise.

MANDATS RÉGULARISÉSA RENVOYER A L'ADMINISTRATION PAR LES BUREAUX

AUXQUELS ILS NE SONT PAS DESTINES. RAPPEL À L'INSTRUCTION

N" lo8.

L'instruction n" 108, paragraphes 9 à 12, prescrit aux receveurs de

renvoyer à l'Administration les mandats qu'elle leur aurait transmis

régularisés, lorsque cetle régularisation n'aurait pas élé demandée par
eux. Cependant il arrive parfoisque des mandats parvenus ,

après avoir

été visés pour date, à un bureau auquelils n'étaient pas destinés,y sont
indûmentconservés.

Les agents sont invités de nouveau àne jamais omettre de s'assurer,

par l'examen du registre de la correspondance partante, que les mandats
qu'ils reçoivent régularisés de l'Administration se rapportent à une
demande faite par eux. Dans le cas contraire ils doiventen faire immé-
dialemenllerenvoi.

Les chefs de service et leurs contrôleurs auront à s'assurer
,

de leur
côté, conformément au paragraphe i3 de l'instruction précitée, que les
dispositionsdont il s'agit sont exactement observées.
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JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

l" DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

CONTRAVENTIONÀ L'ARTICLE 9 DE LA LOI DU 4 JUIN l85g.

Par jugement du tribunal côrreclionnel de Chambéry, en date du
6 octobre 1876

,
le sieur M demeurant à C a été con-

damné à deux amendes de cinquante francs chacune et aux frais, pour
deux contraventionsà l'article 9 à la loi du 4 juin i85g.

-MPiuMi-iuE NATIONALE.— Novembre 1876.
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INSTRUCTION N° 223.
t" DIVISION. 3* BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

LETTRES PARAISSANT RENl-'ERMER DES VALEURS PROHIBEES. DÉCISION
MINISTÉRIELLE DU 28 NOVEMBRE 1876, PORTANT MODIFICATION DE

L'ARTICLE 3g6 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

H résultede plaintes parvenues à l'Administration que certains agents
ont cru pouvoir retarder d'un ordinaire des lettres trouvées à la boîte
à la dernière levée, qui, étant présumées contenir des valeurs prohi-
bées, devaient être soumises à la formalité du chargement d'office, en
exécution de l'article 3o,6 de l'Instruction générale.

Des faits de celte nature donnent lieu à de légitimes réclamations et
il importe qu'ils ne puissent pas se reproduire.

*BULL. MENS, N* 92, a'supr.— 7'VOL. 44
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Dans aucun cas, une lettre ne doit être retardée; toutefois, comme
il peut arriver que des lettres reconnues renfermer des valeurs soient
trouvées à la boîte lorsque le paquet des objets chargés ou recomman-
dés est fermé déjà

, et alors que l'agenl n'a plus le temps matériel néces-
saire pour effectuer le chargement d'office dans les conditions régle-
mentaires, l'Administrationa décidé que,dans ce cas, qui doit, du reste,
se présenter très-rarement, le bureau expéditeur sera dispensé de rem-
plir celte formalité; il n'aura pas , par conséquent, à établir de formule
i 10, ni à porter aucune inscription sur l'enveloppe n° 1198

;
il devra

se borner à insérer la lettre dans celle enveloppe qui sera attachée à la
feuille d'avis, destinée au bureau correspondant. Il portera en même
temps, clans la case réservée à l'inscription du bulletin n° i3, sur la
feuille d'avis, la mention suivante

: « enveloppen° 1198,
»

suivie du chif-
fre indiquant le nombre d'objets expédiés.

Il doit êlre bien entendu que cette manière d'opérer est réservée
pour les seuls cas où l'employé se trouve dans l'impossibilité absolue de
faire un chargement d'office dans les condilions normales.

Lorsque le bureau auquel parviendra une lettre ainsi expédiée sera
un bureau de passe, il accusera réception sur feuille io5 bis de la
lettre reçue et effectuera les formalités prévues par les articles 3tj6 et
397 de l'Instruction générale et qui n'ont pu être remplies par sou cor-
respondant.

Il enverra, en conséquence, par l'inlerniédiaire du directeur du dé-
parlement ou de la ligne, un avis 1 JO au directeur du département où
est situé le bureau d'origine el expédiera l'objet sous chargement d'of-
fice à l'adresse du bureau destinataire.

Quand, au contraire, la lettre parviendra directement au bureau de
destination, celui-ci, après avoir accusé réception sur la feuille io5 bis,
établira d'office l'avis 110 et accomplira les diverses formalités pres-
crites pour la constatation des contraventions à l'article 9 de la loi du
t\ juin i85g, conformément aux règlements en vigueur.

L'Administration a remarqué aussi que le nombre des procès-ver-
baux 1 îa négatifs était très-considérable. 11 y a lieu de craindre que les
agents ne soient trop facilement portés à admettre les présomptions de
fraude. S'il importe au plus haut degré, tant au point de vue de l'inté-
rêt du Trésor que de la responsabilité morale, qui, de ce chef, incombe
au service, de veiller à ce que toute contravention soit signalée, il con-
vient toutefois de ne pas soumettre, à la légère, les lettres aux forma-
lités ci-dessus indiquées, de manière à éviter aux destinataires des dé-
placements inutiles et qui, dans ce cas, peuvent provoquer de leur part
des réclamations fondées.

11 est donc expressément prescrit aux age.nls de. rester dans les limites
Iracées par l'article i3 de l'arrêté ministériel du 6 juillet 1869 et de ne
signaler que la contravention révélée par des signes extérieurs qui ne
permettront pas de douter de sa réalité. L'attention des agents est par-
ticulièrement appelée sur celte circonstance que le seul fait de l'appo-
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silion de plusieurs cachets en cire ne devra jamais être considéré comme-
devant motiver l'application de la formalité du chargement d'office.

L'Administration a, du resle, soumis à M. le Minisire des finances,
qui l'a approuvée le 28 novembre 1S76, une proposition avant ponr
objet de modifier dans ce sens les dispositions de l'article 3Q6 de
U'nslruction générale; elle attache une grande importance à ce que les
dispositions nouvelles ne soient pas perdues de vue. Les directeurs sont
invités à veiller soigneusement à leur exacte exécution.

MODIFICATIONS À APPORTER À L'INSTRUCTION GENERALE.

Substituer aux quatre premières lignes de l'article 096 de l'Instmc-
lion générale la rédaction suivanle :

5
Lorsqu'il apparaît évidemment qu'une lettre non soumise à la for-

«malilé de la recommandation ou un objet quelconque confié au ser-
« vice des

»
(Déc. min. lin. 28 nov. 1876, Bull. mens. n° 92

,.2' supplément, instruclion n" aa3.)

NOTIFICATIONS DIVERSES.

INDIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

CORRESPONDANCERELATIVE AU SERVICE MILITAIRE, DESTINEE AUX AGENTS-

DES CHEMINS DE l'EU. MODIFICATION À APPORTER AU MANUEL DES

FRANCHISES.

M. le Ministre des finances a pris, sous la date du 27 novembre 1876
,.la décision suivanle :

«
Est assimilée à la correspondance de service, et admise à circuler en.,

«
franchise, la correspondance relative au service militaire, destinée aux

nagenls des chemins de fer, et transmisesous le couvert et leconlie-seing
«des fonctionnaires militaires jouissant entre eux de la franchise pos-
«

taie,
B

En conséquence de cette décision, il y a lieu d'apporter au Manuel
des franchises la modification suivante :

Page xxxix. — Ajouter à la suite du § fa° le paragraphe suivant :
«§ Z|3°. La correspondance relative au service militaire, destinée aux
« agents des chemins de fer, et transmise sous le couvert el le contre-
« seing des fonctionnaires militaires

,
jouissant entre eux de la franchise.

«
postale,

n

IMPIUMSMK NATIONALE. — Novembre 1876.
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